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Résumé 

L’insécurité alimentaire s’intensifie au Québec malgré des interventions gouvernementales 

qui s’attaquent à divers aspects du problème et font intervenir de nombreux acteurs 

fédéraux et provinciaux de différentes sphères d’action publique. Ce mémoire s’interroge 

sur la cohérence des actions publiques au sein de chacun des ordres de gouvernement 

(cohérence horizontale) et entre ces ordres de gouvernement (cohérence verticale). Si la 

plupart des recherches dans ce domaine se penchent sur le processus décisionnel menant à 

la cohérence, la présente recherche s’inscrit plutôt dans une approche qui étudie la 

cohérence du point de vue des idées, des acteurs et des intérêts entourant un enjeu. Ainsi, ce 

mémoire se penche sur le contexte dans lequel se déroulent les interventions afin de 

déterminer si les quatre conditions propices à la cohérence proposés par May, Sapotichne et 

Workman (2006) sont réunies.  

La stratégie de preuve pour répondre à notre question de recherche s’inscrit dans une 

méthodologie qualitative s’appuyant sur une analyse documentaire des journaux des débats 

des assemblées fédérales et provinciales.  

La recherche a démontré que les conditions propices à la cohérence horizontale et verticale 

de l’action publique ne sont pas réunies, et que ces conditions se conjuguent différemment 

dans chacun des ordres de gouvernement et entre ceux-ci. La recherche a également révélé 

que les conditions propices à la cohérence proposées dans le contexte américain ne peuvent 

pas s’appliquer telles quelles dans le contexte canadien en raison des différences entre ces 

deux systèmes politiques, notamment en ce qui concerne l’importance des groupes d’intérêt 

et des organismes gouvernementaux dans les débats. 

Mots-clés : action publique, cohérence, Québec, sécurité alimentaire.  
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Introduction 

 

Lorsqu’il est question de sécurité alimentaire, c’est bien souvent de la sous-alimentation qui 

touche des millions de personnes dans des pays en développement à travers le monde dont 

on parle, et non de l’insécurité alimentaire qui touche des citoyens de pays riches et 

développés comme le Canada. Pourtant, bien que le Canada soit un pays riche doté d’un 

important secteur agroalimentaire, la sécurité alimentaire est un enjeu important au pays. 

C’est en effet un problème qui touchait quelque 1,1 million de ménages canadiens en 2011-

2012, soit 8,3 % des ménages du pays (Statistique Canada, 2019). Les statistiques 

québécoises dressent un portrait similaire. En effet, des 2 174 260 ménages que comptait le 

Québec en 2011, 6 % souffraient d’insécurité alimentaire modérée et 2 % d’insécurité 

alimentaire grave. On estime également qu’un autre 5 % souffrait d’insécurité alimentaire 

« marginale », défini comme la crainte de manquer de nourriture en raison d’un revenu 

insuffisant (INSPQ, 2019). Ce problème toucherait ainsi quelque 13 % des ménages 

québécois. 

 

L’insécurité alimentaire est en outre associée à d’autres importants problèmes sociaux, tels 

l’obésité (Papan et Clow, 2015), les troubles de santé mentale (Tarasuk et autres, 2013), de 

piètres résultats scolaires chez les enfants et les adolescents (Roustit, 2010), ainsi qu’à 

l’aggravation de l’état de santé des aînés (Locher et autres, 2008).  

 

Il s’agit dès lors d’un problème public d’envergure qui pourrait encore s’aggraver en raison 

de l’évolution du contexte économique et des changements démographiques qui 

s’annoncent au pays. Or, ce problème est loin d’être réglé au Canada et l’action publique ne 

semble pas s’y attaquer de front, mais plutôt l’aborder de façon indirecte au moyen de 

multiples programmes mis en place par chacun des ordres et paliers de gouvernement. La 

cohérence de l’action publique entourant cet enjeu revêt donc une grande importance et 
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pourrait se révéler un facteur clé de l’amélioration de la sécurité alimentaire des ménages 

au Canada et au Québec. 

  

C’est dans cette optique que notre recherche vise à cerner la cohérence de l’action publique 

en sécurité alimentaire sur un territoire, soit le Québec. 

 

La première partie du mémoire compte deux chapitres qui exposent l’état des 

connaissances : le chapitre 1 recense les écrits pertinents dans les domaines de la santé 

publique et de la sécurité alimentaire, tandis que le chapitre 2 expose la problématique et 

l’action publique fédérale et provinciale en la matière.  

 

La deuxième partie compte deux chapitres qui présentent nos choix théoriques et 

méthodologiques. Le chapitre 3 recense les écrits pertinents en matière de cohérence de 

l’action publique et présente le cadre théorique retenu pour guider l’analyse, tandis que le 

chapitre 4 présente le devis de recherche et les choix méthodologiques qui sous-tendent 

l’étude. 

 

La troisième partie compte trois chapitres qui exposent les résultats et les conclusions de la 

recherche : les chapitres 5 et 6 présentent les résultats recueillis et notre analyse de ces 

résultats, respectivement, tandis que le septième et dernier chapitre présente les conclusions 

de notre recherche et ses limites, ainsi que quelques pistes de recherche.  
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PREMIÈRE PARTIE 

L’ÉTAT DES CONNAISSANCES 



CHAPITRE I : LA SANTÉ DE LA POPULATION ET LA SÉCURITÉ 
ALIMENTAIRE 

Le concept de sécurité alimentaire étant intimement liée à la santé publique, la présente 

recension des écrits s’emploie d’abord à bien camper l’approche de la santé de la 

population qui prévaut dans le domaine de la santé publique au Québec et à la mettre en 

relation avec les trois grandes façons de voir la sécurité alimentaire qui se dégagent des 

écrits. Puis, comme notre mémoire s’intéresse plus particulièrement à la cohérence de 

l’action publique en matière de sécurité alimentaire, nous nous penchons sur les actions 

publiques associées à chacune de ces façons de définir la question. 

1.1 L’approche de la santé de la population 

L’approche de la santé de la population met l’accent sur les conditions et les facteurs qui 

influencent la santé des populations, soit les déterminants sociaux et environnementaux de 

la santé (Townson, 1999). La pauvreté est considérée comme un facteur de premier plan 

selon cette approche, mais Townson (1999) soutient que ce n’est pas tant la pauvreté que 

les inégalités socio-économiques d’un pays qui sont déterminantes pour la santé d’une 

population. Cette auteure démontre en effet que plus les écarts de revenu entre les riches et 

les pauvres sont marqués, moins une population est en santé. Notons toutefois que la 

sociologie apporte un bémol à cette thèse, Putnam (1999) soutenant que c’est plutôt le 

« capital social » qui est crucial pour la santé puisqu’il existe un rapport significatif entre 

les liens qu’entretiennent les membres d’une communauté et leur état de santé : plus les 

liens sociaux sont forts, plus une population est en santé. Le « capital social » réfère ici aux 

ressources auxquelles un individu a accès en raison de son réseau social. Notons cependant 

que l’argumentaire de Putnam (1999) rejoint en partie celui de Townson (1999) puisqu’il 

mentionne que les signes ostentatoires de richesse sont mal vus dans une communauté où 

les liens sont forts, ce qui rend les inégalités socio-économiques moins visibles. 

Le ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec a adopté une définition de la 

santé qui est dans la même veine, soit celle proposée par l’Organisation mondiale de la 
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santé (OMS) : « La santé est un état complet de bien-être physique, mental et social, et ne 

consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité » (Québec, 2010, p. 6).  

Le Ministère propose ainsi un cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants qui 

s'appuie sur l’approche de la santé de la population, ces déterminants étant définis comme 

l’ensemble des « facteurs personnels, sociaux, économiques et environnementaux qui 

déterminent l’état de santé des individus ou des populations » (Québec, 2010, p. 6). Ce 

cadre répartit les déterminants en quatre grands champs qui influent ensemble sur l’état de 

santé de la population – le but ultime de l’action en santé publique –, soit le contexte 

global, les systèmes, les milieux de vie et les caractéristiques individuelles, comme 

l’illustre le graphique 1. Il est à noter que ces champs ne sont pas étanches : ils ont un effet 

conjugué sur l’état de santé de la population (Québec, 2010). 

Selon ce cadre, le contexte global fait référence aux structures et aux circonstances qui 

déterminent l’organisation de la société; les systèmes sont les moyens que déploie une 

société pour donner corps à ses politiques et ses lois; les milieux de vie sont définis comme 

les endroits où les gens vivent, apprennent et travaillent; et les caractéristiques individuelles 

réfèrent aux choix et aux comportements des individus. (Québec, 2010)  

Graphique 1 – Cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants 

 

 

 

 

  

Source : Cadre conceptuel de la santé et de ses déterminants – résultat d’une réflexion commune, ministère de la Santé et des 
Services sociaux du Québec, mars 2010. 
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1.1.1  La santé au Canada 

La définition de la santé qui a été adoptée au Québec est le résultat de l’évolution de la 

manière de comprendre et d’examiner cet enjeu au Canada depuis le début des années 

1970, et les politiques publiques canadiennes actuelles sont le reflet de cette évolution. 

En effet, avant la publication du rapport Lalonde (Canada, 1974), les politiques publiques 

canadiennes en matière de santé étaient uniquement axées sur les soins médicaux. Le 

rapport Lalonde est venu mettre en lumière le fait que les soins médicaux ont un faible 

impact sur la santé, mettant plutôt en cause le milieu de vie – comme l’hygiène publique, la 

pollution, le travail à la chaîne, les logements insalubres – et, surtout, les habitudes de vie 

que choisit d’adopter un individu – comme la consommation d’alcool et de drogue, la 

mauvaise alimentation et le manque d’exercice.  

Le rapport du Sous-comité sénatorial sur la santé des populations publié 35 ans plus tard 

explique aussi que le système médical a un faible impact sur la santé, mais, contrairement 

au rapport Lalonde, il ne met nullement en cause les habitudes de vie. Il ne mentionne en 

effet que les facteurs socioéconomiques, environnementaux et culturels, indiquant qu’ils 

revêtent beaucoup plus d’importance pour la santé que les facteurs médicaux ou génétiques. 

Ce rapport fait état des déterminants sociaux de la santé et de leur effet direct ou indirect 

sur la santé et le bien-être de la population. Il recommande une approche globale qui agit 

sur les déterminants sociaux de la santé. (Canada, 2009) 

Néanmoins, les politiques publiques canadiennes, et les deniers publics, restent encore 

majoritairement axés sur les soins médicaux. (Evans et autres, 1994; ICIS, 2014). Et 

lorsque certains déterminants de la santé sont pris en considération, c’est l’aspect individuel 

qui est privilégié : les habitudes de vie qu’un individu « choisit » d’adopter déterminent son 

état de santé (Evans et autres, 1994; Raphaël, 2009). À l’heure actuelle, le gouvernement 

canadien s’emploie en effet à agir sur trois grands déterminants de la santé liés aux 

habitudes de vie, soit le tabagisme, le régime alimentaire et l’activité physique (Raphael et 

autres, 2008).  
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Selon Raphael (2009), il n’existe en fait aucune politique publique qui cherche à intervenir 

explicitement sur les déterminants sociaux de la santé au Canada. Pathak et autres (2012) 

avancent cependant que celles qui cherchent à intervenir implicitement sont nombreuses : 

les politiques liées à l’imposition et aux transferts fiscaux, de même que celles liées au 

développement de la petite enfance, à l’éducation, à l’emploi et au logement, agiraient ainsi 

sur les inégalités en santé en cherchant à réduire les inégalités socio-économiques. 

Bref, les interventions publiques explicites dans le domaine de la santé au Canada sont 

principalement axées sur les soins médicaux et la sensibilisation des individus quant aux 

« bons comportements » à adopter pour être en santé. En effet, si les inégalités en santé font 

l’objet de discussions et de rapports, les politiques publiques visant à agir explicitement sur 

les déterminants sociaux pour améliorer la santé de la population ne sont pas au rendez-

vous. 

1.2 Les approches de la sécurité alimentaire 

Comme la sécurité alimentaire est l’un des déterminants sociaux de la santé (Mikkonen et 

Raphael, 2011), les façons de voir cette question ainsi que les interventions publiques à cet 

égard sont étroitement liées au cadre conceptuel de la santé présenté à la section 

précédente.  

En effet, à l’instar de la santé, la sécurité alimentaire est un concept qui a grandement 

évolué depuis la Conférence mondiale de l’alimentation de 1974 : auparavant envisagée 

comme un enjeu international ou national lié à la quantité de nourriture disponible et évalué 

en fonction d’indicateurs objectifs, la sécurité alimentaire est maintenant envisagée comme 

un enjeu associé aux ménages ou aux individus, lié aux moyens de subsistance, et évalué en 

fonction d’indicateurs subjectifs  comme l’absence de choix, le sentiment de privation et 

le caractère socialement acceptable de l’accès aux aliments (Maxwell, 1996). En effet, la 

sécurité alimentaire est aujourd’hui généralement définie comme l’accès physique et 

économique en tout temps, à une nourriture suffisante, saine et nutritive satisfaisant les 

besoins énergétiques et les préférences alimentaires des individus et leur permettant de 

mener une vie saine et active (Egeland et autres, 2010; Huet, Rosol et Egeland, 2012).  
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Trois grandes façons de voir l’insécurité alimentaire se dégagent des écrits consultés, soit la 

sécurité alimentaire comme une question : 1) structurelle, 2) liée à l’accès aux aliments ou 

3) individuelle.  

1.2.1  La sécurité alimentaire comme une question structurelle 

Les écrits qui définissent l’insécurité alimentaire comme un problème structurel (Carter et 

autres, 2012; Dupéré et Gélineau, 2012; Egeland et autres, 2010; Emery et autres, 2012; 

Ford et Beaumier, 2011; Huet, Rosol et Egeland, 2012; Hwang et Smith, 2012; Kimura, 

2013; Kirkpatrick et Tarasuk, 2007; Kirkpatrick et Tarasuk, 2011; Loopstra et Tarasuk, 

2012; Loopstra et Tarasuk, 2013a; Mead et autres, 2010; Olabiyi et McIntyre, 2014; 

Narula, 2015; Riches, 1997; Rideout et autres, 2007; Sriram et Tarasuk, 2016; Willows et 

autres, 2008) proposent une vision du problème qui rend le contexte dans lequel évolue un 

individu responsable de l’insécurité alimentaire. Selon cette approche, les facteurs 

structuraux revêtent beaucoup plus d’importance pour la sécurité alimentaire que les 

facteurs individuels.  

L’insécurité alimentaire est ainsi définie comme un problème déterminé par le contexte 

structurel. Certains parlent de droit à l’alimentation, défini comme un principe fondamental 

et universel exigeant l’accès à un approvisionnement suffisant et nutritif à un coût 

raisonnable pour chacun (Dupéré et Gélineau, 2012). Narula (2015) ajoute qu’il s’agit 

d’une obligation qui incombe aux États en vertu du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels, et avance que ce pacte met les États dans l’obligation 

d’assurer la production durable des aliments. Cet auteur propose donc de mettre en place 

des politiques agricoles qui favorisent les pratiques écologiques et les petits agriculteurs. 

Rideout et autres (2007) expliquent qu’outre le Pacte mentionné ci-dessus, bon nombre 

d’engagements internationaux et nationaux du Canada font mention du droit à 

l’alimentation directement, ou du droit à un niveau de vie suffisant, qui comprend 

implicitement le droit à l’alimentation : la Déclaration universelle des droits de l’homme, la 

Charte canadienne des droits et libertés, la Convention relative aux droits de l’enfant, la 

Déclaration de Rome, le Code de conduite international sur le droit de l’homme à une 
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nourriture adéquate, le Plan d’action du Canada pour la sécurité alimentaire, le 

commentaire général no 12 du Comité sur les droits économiques, sociaux et culturels, qui 

interprète le droit à l’alimentation.  

Des chercheurs établissent par ailleurs un lien entre l’insécurité alimentaire et certains 

facteurs structuraux. Par exemple, Huet, Rosol et Egeland (2012) associent l’insécurité 

alimentaire des ménages inuits, touchant 62,6 % des ménages en 2007-2008, au 

surpeuplement des logements ou au fait de vivre seul, d’être prestataire de l’aide sociale ou 

d’habiter dans un logement social, ou de vivre dans un logement nécessitant des réparations 

majeures. Pendant la même période, Egeland et autres (2010) se sont penchés sur 

l’insécurité alimentaire des enfants inuits d’âge préscolaire, déterminant que 70 % d’entre 

eux vivaient dans des ménages touchés par l’insécurité alimentaire en 2007-2008. Ils 

associent l’insécurité alimentaire aux mêmes facteurs que Huet, Rosol et Egeland (2012), à 

l’exception du fait de vivre seul puisque leur étude portait sur des ménages avec enfants. De 

la même façon, les Autochtones hors réserve seraient particulièrement vulnérables à 

l’insécurité alimentaire en raison de leur situation socio-économique (Willows et autres, 

2008). 

Plusieurs associent également le coût lié au logement à l’insécurité alimentaire en raison de 

son impact sur le revenu disponible pour l’achat d’aliments (Kirkpatrick et Tarasuk, 2007; 

Kirkpatrick et Tarasuk, 2011; Sriram et Tarasuk, 2016). Dans le même ordre d’idées, 

Loopstra et Tarasuk (2012) associent l’insécurité alimentaire à trois facteurs, soit le faible 

revenu, la dépendance à l’aide sociale et le fait d’être locataire. Kirkpatrick et Tarasuk 

(2011) expliquent en effet que dans les ménages à faible revenu, les décisions en matière 

d’achat de nourriture se prennent dans un contexte où les besoins sont nombreux et les 

ressources sont limitées. Un lien négatif a de même été établi par Kirkpatrick et Tarasuk 

(2007) entre la proportion des revenus consacrés au logement et l’adéquation des dépenses 

consacrées à la nourriture dans les ménages dans le bas de l’échelle des revenus. De la 

même façon, l’étude menée par Loopstra et Tarasuk (2013a) dans un quartier défavorisé de 

Toronto, suggère qu’à la suite d’un changement dans le revenu ou le statut d’emploi, la 

sévérité de l’insécurité alimentaire augmente de façon beaucoup plus prononcée chez les 
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ménages qui paient un loyer aux prix du marché que chez ceux qui bénéficient de 

logements subventionnés. De fait, pour Riches (1997), le coût élevé des logements oblige 

les gens à choisir entre payer leur loyer et acheter de la nourriture, et comme le loyer est un 

coût fixe, il a souvent préséance. Pour cet auteur, la faim au Canada s’explique par la 

pauvreté, les  inégalités et l’impuissance de la population.  

Les ménages souffrant d’insécurité alimentaire sont également plus vulnérables aux « chocs 

budgétaires ». Ainsi, une hausse importante des frais de chauffage peut mener des ménages 

vers l’insécurité alimentaire ou accentuer un problème déjà existant. Les propriétaires 

seraient ici d’emblée plus vulnérables aux fluctuations des coûts de chauffage puisque ces 

coûts sont souvent inclus dans le loyer pour les locataires. Ces derniers sont touchés par la 

hausse plus tard, lorsque leur loyer augmente (Emery et autres, 2012). 

Toutefois, notons que 15 % des ménages en situation d’insécurité alimentaire au Canada ne 

sont pas des ménages à faible revenu (Olabiyi et McIntyre, 2014). De plus, selon ces 

auteurs, les locataires, les ménages nombreux, les ménages au revenu plus modeste et les 

Autochtones hors réserve sont plus à risque. D’autres facteurs de risque incluent le fait de 

souffrir d’une maladie chronique, le faible niveau d’éducation, le tabagisme et le jeu 

compulsif. 

Le contexte social et familial est également étudié. En effet, pour les enfants, il existerait un 

rapport important entre le fait de vivre dans un milieu où les liens familiaux et sociaux sont 

faibles et l’insécurité alimentaire, et ce lien est encore plus fort lorsqu’il y a aussi 

dénuement matériel (Carter et autres, 2012). De la même façon, Martin et autres (2004) 

avancent que le « capital social » a un effet positif sur la sécurité alimentaire. 

Dans un autre ordre d’idées, Kimura (2013) explique que dans le contexte du courant néo-

libéral, la sécurité alimentaire a été définie comme une question liée aux échanges 

internationaux, chaque pays devant exporter les aliments qu’il produit efficacement et 

importer les aliments qu’il produit moins efficacement. Elle indique par contre qu’il existe 

un mouvement prenant ses racines dans les revendications du mouvement paysan La Via 

Campesina qui avance que la sécurité alimentaire passe par la souveraineté alimentaire, soit 
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le droit des peuples de définir leurs politiques agricoles et alimentaires et le droit des 

communautés de définir elles-mêmes les solutions locales à ce problème. Hwang et Smith 

(2012) abondent dans le même sens et proposent de remédier à cette situation en adoptant 

un système pour gérer l’offre de nourriture par territoire en fonction des capacités de 

production agricole locale. 

1.2.1.1 Des interventions axées sur les systèmes 

La compréhension de la sécurité alimentaire comme une question structurelle suggère que 

les interventions publiques seront centrées sur les systèmes en place et que la logique 

d’action de ces interventions consistera à agir en amont, sur l’environnement socio-

économique dans lequel évoluent les individus en vue de créer un contexte favorable à la 

sécurité alimentaire globale de la population. Les interventions publiques s’inscriront donc 

dans le « champ des systèmes » du cadre conceptuel de la santé. 

Kirkpatrick et Tarasuk (2008a) font mention de ce type d’interventions, soulignant les 

programmes visant à agir sur le revenu disponible, comme la Prestation nationale pour 

enfants et les prestations de sécurité du revenu, mais ne se penchent pas sur leur impact. 

Tarasuk et autres (2015) mentionnent cependant qu’on attribue le degré d’insécurité 

alimentaire moindre chez les aînés au fait qu’ils bénéficient du Supplément de revenu 

garanti. De même, Dupéré et Gélineau (2012) évoquent sans le mesurer l’impact des 

dimensions structurelles qui influencent l’accès aux aliments des personnes en situation de 

pauvreté, notamment le contexte économique; les politiques publiques liées aux prestations 

sociales, à l’emploi, au logement et au développement municipal et régional; 

l’environnement, ce qui inclut le logement, le transport et l’accès à la terre; ainsi que les 

liens sociaux.  

1.2.2  La sécurité alimentaire comme une question d’accès aux aliments 

Les écrits qui définissent l’insécurité alimentaire comme un problème d’accès aux aliments 

(Bedore, 2013; Guild, Apparacio et Cloutier, 2012; Pouliot et Hamelin, 2009) proposent 

une vision passive du problème, l’insécurité étant un symptôme des lacunes du système 
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alimentaire. L’insécurité alimentaire étant ici principalement comprise comme l’absence de 

faim, on s’intéresse surtout à la quantité d’aliments auxquels les consommateurs ont accès.  

De fait pour Bedore (2013), la sécurité alimentaire est fonction de la disponibilité des 

aliments en général. Pour cet auteur, le manque de disponibilité dans certaines régions 

s’expliquerait par la concentration et la déterritorialisation qui ont touché le secteur de 

l’alimentation au détail depuis les années 1990 et, de la sorte, fait disparaître une grande 

partie des petits commerçants : les « déserts alimentaires » ainsi créés auraient réduit 

l’accès aux aliments des gens les plus vulnérables de nos sociétés, comme les personnes à 

mobilité réduite et les aînés. Ford et Beaumier (2011) et Mead et autres (2010) font en outre 

un lien entre les importants changements subis par le système alimentaire du Nunavut, les 

aliments traditionnels perdant du terrain en tant que source de nutrition au profit des 

systèmes alimentaires industriels, et les problèmes de disponibilité et d’accès à des aliments 

de qualité sur ce territoire. 

Pourtant, une étude réalisée dans des quartiers pauvres de Toronto remet en question le lien 

entre l’insécurité alimentaire des ménages et la distance à parcourir pour se rendre à un 

marché, démontrant que des ménages habitant tout près d’un supermarché peuvent 

présenter des taux d’insécurité alimentaire élevés (Kirkpatrick et Tarasuk, 2010). 

De plus, certains chercheurs s’intéressent non seulement à l’accès aux marchés, mais aussi 

aux types d’aliments offerts. Ainsi, Gould, Apparacio et Cloutier (2012) démontrent que les 

résidents de zones urbaines défavorisées de la ville de Gatineau ont moins accès à des 

sources de fruits et légumes frais que les résidents des autres zones. Pouliot et Hamelin 

(2009) expliquent, quant à eux, que les habitants de milieux ruraux ont souvent moins accès 

à des sources de fruits et légumes frais parce qu’on y trouve davantage de petits marchés et 

dépanneurs offrant moins de variété et qu’ils doivent parcourir une plus grande distance 

pour accéder à un supermarché. 

Cependant, notons que certains auteurs ont relevé des lacunes importantes dans l’évaluation 

des besoins ou de la situation en matière de sécurité alimentaire envisagée sous cet angle. 

En effet, Johnson et autres (2014) expliquent que les recherches dans ce domaine 
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s’intéressent surtout aux milieux urbains, alors que les habitants de régions rurales sont 

pourtant aux prises avec d’importantes difficultés, ce qui entraîne des lacunes dans les 

connaissances relatives aux choix alimentaires en milieu rural. Sadler, Gilliland et Arku 

(2011) apportent quant à eux un bémol concernant la façon dont les déserts alimentaires 

sont mesurés, affirmant que cette mesure est souvent inexacte en milieu rural parce qu’elle 

est axée sur des territoires précis et non sur l’accès des utilisateurs en général selon un 

certain nombre de caractéristiques, par exemple, l’accès à un véhicule. Shearer et autres 

(2015) abondent dans le même sens, avançant que la façon de cerner les déserts 

alimentaires est incorrecte puisque les limites géographiques utilisées sont basées sur le 

territoire étudié, et donc ne tiennent pas compte des territoires adjacents. 

1.2.2.1  Des interventions axées sur l’environnement alimentaire 

La compréhension de la sécurité alimentaire comme une question d’accès aux aliments 

suggère que les interventions publiques seront centrées sur la disponibilité des aliments et 

que la logique d’action de ces interventions consistera à agir sur l’environnement 

alimentaire, soit l’ensemble des conditions dans lesquelles une personne a accès aux 

aliments, les achète et les consomme. Les interventions publiques s’inscriront donc dans le 

« champ des milieux de vie » du cadre conceptuel de la santé.  

Notons d’abord que si diverses mesures sont mises en place pour pallier les déserts 

alimentaires, elles ne règlent pas automatiquement le problème. En effet, Gill et Rudkin 

(2014), qui se sont penchés sur l’impact de l’ouverture de supermarchés sur la 

consommation de fruits et légumes, démontrent que l’impact est surtout observable chez 

ceux qui en consommaient déjà, et non sur les clientèles défavorisées. À l’inverse, l’étude 

de Lotoski, Stringer et Muhajarine (2015), qui se penche sur la mise en place d’une 

coopérative dans un désert alimentaire, indique que la majorité des résidants de ce quartier 

défavorisé y ont bel et bien fait appel. D’autres se sont penchés sur l’impact des jardins 

communautaires et des marchés publics sur ce problème, concluant qu’ils ont peu 

d’incidence puisqu’ils tendent à être situés à proximité de supermarchés (Wang, Qiu et 

Swallow, 2014). Pour ce qui est des jardins communautaires, cette situation pourrait être 
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attribuable aux nombreux obstacles juridiques et politiques à leur établissement, comme 

ceux constatés à Winnipeg par Mikulec et autres (2013), notamment le régime foncier, les 

politiques d’aménagement du territoire et les coûts pour les utilisateurs. 

Qui plus est, notons que selon Riches (1997), lorsque la sécurité alimentaire est comprise 

comme un problème d’inadéquation de l’accès aux aliments, les interventions publiques 

cherchent à pallier le manque d’aliments disponibles en mettant notamment l’aide 

alimentaire et la charité au premier plan. Ces services ne sont donc généralement pas offerts 

par les pouvoirs publics, mais plutôt par l’intermédiaire d’organismes sans but lucratif, 

parfois subventionnés en partie par des autorités publiques, comme c’est notamment le cas 

au Québec (Hamelin et Bolduc, 2003). L’impact de ce type d’intervention fait l’objet de 

maintes études. 

Des recherches indiquent notamment que les banques alimentaires ont un impact limité sur 

l’insécurité alimentaire en raison du caractère ponctuel de l’aide offerte et du fait que seule 

une petite partie des gens qui en souffrent y font appel. Tarasuk et autres (2014) expliquent 

en effet que la proportion des personnes souffrant d’insécurité alimentaire qui utilisent les 

services des banques alimentaires oscille entre 20 % et 30 %, et que ceux-ci n’ont pas tous 

accès aux mêmes services, les banques ayant souvent des critères différents pour ce qui est 

de l’accès à la nourriture, de la quantité offerte et de la fréquence de l’aide. Loopstra et 

Tarasuk (2012) abondent dans le même sens, indiquant qu’à Toronto, seuls 28 % des 

ménages ayant souffert d’insécurité alimentaire avaient fait appel à ces banques en 2006-

2007 : parmi ceux qui ne les ont pas utilisés, certains ont cité des problèmes d’accès et 

d’information, mais la majorité des répondants ont choisi de ne pas y avoir recours parce 

qu’ils estimaient que leurs besoins étaient insuffisants, que les aliments étaient inadéquats, 

que les banques alimentaires n’étaient pas pour eux, ou qu’il était humiliant d’y avoir 

recours.  

Roncarolo et autres (2015) expliquent quant à eux que les utilisateurs des types 

d’intervention traditionnels, comme les banques alimentaires et les soupes populaires, sont 

plus vulnérables que les utilisateurs de types d’intervention alternatifs, comme les jardins 
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communautaires et les cuisines collectives. Les types d’intervention traditionnels attirent en 

effet des clientèles qui cherchent avant tout à survivre, alors que les utilisateurs des types 

d’intervention alternatifs manquent surtout de ressources pour prendre leur vie en main. 

Ford et autres (2013) sont du même avis, expliquant que les personnes qui font appel aux 

banques alimentaires au Nunavut souffrent d’insécurité alimentaire chronique, vivent une 

situation précaire en matière de logement, sont des femmes autochtones sans emploi et sans 

diplôme d’études secondaires. Par ailleurs, l’étude de McIntyre et autres (2012) démontre 

que malgré la croissance du nombre de programmes communautaires visant à contrer 

l’insécurité alimentaire, la proportion des ménages les plus vulnérables (insécurité 

alimentaire avec faim des enfants) qui y ont recours n’a pas changé, laissant planer un 

doute sur la capacité de ces programmes à répondre aux besoins des ménages les plus 

vulnérables.  

Le système de gestion de l’offre qui prévaut au Canada en ce qui concerne le lait serait 

également responsable des difficultés d’accès aux produits laitiers qu’éprouvent les 

ménages à faible revenu. En effet, alors que, jusqu’à tout récemment, le Guide alimentaire 

canadien considérait le lait comme un aliment de base et recommandait que les Canadiens 

en consomment de 2 à 4 verres par jour, le prix trop élevé sur le marché empêcherait les 

familles à faible revenu de s’en procurer (Williams, McIntyre et Glanville, 2010). De la 

même manière, Irwin et autres (2007) démontrent que les paniers qu’offrent les banques 

alimentaires – visant à fournir des repas pour 1 à 3 jours seulement – ne fournissent ni les 

calories ni les nutriments qui étaient recommandés par le Guide alimentaire canadien (les 

produits laitiers y compris), démentant l’idée largement répandue selon laquelle les banques 

alimentaires suffisent à combler les besoins des gens démunis. 

Par ailleurs, Hamelin, Mercier et Bédard (2008) s’interrogent sur la pertinence des 

programmes communautaires offerts aux ménages souffrant d’insécurité alimentaire, 

confrontant les besoins exprimés par ces ménages aux perceptions des intervenants 

communautaires à cet égard. Elles démontrent qu’il existe d’importantes différences : si la 

qualité des aliments semble être la première préoccupation des bénéficiaires de l’aide, pour 

la majorité des intervenants communautaires, c’est plutôt la quantité d’aliments qui compte 
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pour les bénéficiaires, ce qui laisse douter de la pertinence des programmes qu’ils mettront 

en place à leur intention. 

Par ailleurs, Power, Little et Collins (2015) ont examiné les avantages et les inconvénients 

de l’adoption au Canada d’un programme similaire au programme américain de coupons 

alimentaires – qui fournit aux personnes répondant à certains critères des coupons leur 

permettant de se procurer des aliments dans des marchés d’alimentation. Les auteures 

concluent qu’un tel modèle aurait un impact limité sur la réduction de l’insécurité 

alimentaire au pays parce qu’il ne règle pas la cause première de la faim, soit la pauvreté.  

1.2.3  La sécurité alimentaire comme une question individuelle 

Les écrits qui définissent l’insécurité alimentaire comme un problème individuel (Coleman-

Jensen, 2011; Ford et autres, 2013; Green-Lapierre et autres, 2012; Heflin, Siefert et 

Williams, 2005; Huddleston-Casas, Charnigo et Simmons, 2008; Ke et Ford-Jones, 2015; 

Keller et autres, 2007; Kirkpatrick et Tarasuk, 2008b; Laraia, Siega-Riz et Gundersen, 

2006; Locher et autres, 2008; MacDonald, Andrews et Brown, 2010; Mark et autres, 2012; 

McIntyre, Bartoo et Emery, 2014; Muldoon et autres, 2013; Power, 2008; Power, Little et 

Collins, 2015; Strike et autres, 2012; Tarasuk et autres, 2013) proposent une vision plus 

active du problème, l’insécurité étant associée à des caractéristiques individuelles qui 

prédisposent une population à ce risque ou à des compétences ou des connaissances 

insuffisantes pour composer avec ce problème.  

Si la sécurité alimentaire est généralement définie comme une question d’accès à une 

nourriture suffisante, saine et nutritive, il est à noter que lorsqu’il est question des individus 

ou des ménages, et non de la population d’un pays en général, les auteurs tendent à parler 

davantage d’insécurité alimentaire, définie comme le manque ou la privation de nourriture 

(Tarasuk et autres, 2014) ou encore la difficulté à accéder à de la nourriture saine et 

nutritive en quantité suffisante (Ford et autres, 2013; Coleman-Jensen, 2011). De nombreux 

chercheurs qualifient également le mode d’accès à ces aliments, insistant notamment sur 

l’accès socialement acceptable à la nourriture, c’est-à-dire la mesure dans laquelle le mode 

d’accès aux aliments est jugé normal par la population en général (Collins, Power et Little, 
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2014; Green-Lapierre et autres, 2012; Kirkpatrick et Tarasuk, 2008a; Muldoon et autres, 

2013; Riches, 1997; Roncarolo et autres, 2015; Strike et autres, 2012). Le recours aux 

banques alimentaires serait donc ici jugé comme socialement inacceptable (Green-Lapierre 

et autres, 2012). 

De plus, un lien entre la santé mentale et l’insécurité alimentaire est établi par de nombreux 

chercheurs. Pour Tarasuk et autres (2013), les troubles anxieux et de l’humeur sont en effet 

fortement associés à l’insécurité alimentaire, les problèmes de santé mentale augmentant le 

risque d’en souffrir, mais l’inverse pourrait aussi être vrai, l’insécurité alimentaire pouvant 

entraîner des problèmes de santé mentale. Huddleston-Casas, Charnigo et Simmons (2008) 

ont d’ailleurs observé cette relation causale bidirectionnelle entre la dépression et 

l’insécurité alimentaire chez les mères pauvres en milieu rural. Strike et autres (2012) 

abondent dans le même sens, expliquant que l’insécurité alimentaire peut entraîner des 

carences en thiamine et en fer, associées à l’anxiété et à la dépression. Helfin, Siefert et 

Williams (2005) avancent quant à eux qu’en plus d’entraîner des carences nutritionnelles 

chez les femmes, l’insécurité alimentaire a un effet sur l’opinion qu’elles ont de leurs 

capacités, et donc augmente le risque de souffrir de troubles mentaux. Laraia, Siega-Riz et 

Gundersen (2006) sont du même avis, indiquant que l’insécurité alimentaire entraîne des 

troubles mentaux comme le stress, l’anxiété et la dépression chez les femmes enceintes, 

mais que l’inverse est aussi vrai : une faible estime de soi et le sentiment de ne pas être en 

contrôle de sa vie peuvent accroître le risque de souffrir d’insécurité alimentaire. Par 

ailleurs, les problèmes de santé mentale augmenteraient selon le degré d’insécurité : les 

personnes en situation d’insécurité alimentaire avec faim sont plus susceptibles de présenter 

des troubles mentaux que celles qui sont dans cette situation sans pourtant souffrir de la 

faim (Muldoon et autres, 2013).  

Le type d’emploi occupé est également identifié comme un facteur de risque par certains 

auteurs. En effet, pour Coleman-Jensen (2011), le risque de souffrir d’insécurité alimentaire 

est plus élevé dans les ménages dont le ou la chef de famille occupe plusieurs emplois ou 

un emploi à horaires variés à temps partiel. Le risque d’insécurité alimentaire est associé au 

fait d’occuper plus d’un emploi et de vivre un stress lié à l’emploi (McIntyre, Bartoo et 
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Emery, 2014). Un lien fort est ainsi établi entre l’insécurité alimentaire et la situation socio-

économique des individus et des ménages, maints chercheurs étant d’avis que la privation 

est surtout liée à des contraintes financières (Carter et autres, 2012; Kirkpatrick et Tarasuk, 

2007; Kirkpatrick et Tarasuk, 2011; Loopstra et Tarasuk, 2012; McIntyre, Bartoo et Emery, 

2014; Power, Little et Collins, 2015). 

L’idée que les personnes qui souffrent d’insécurité alimentaire manquent en général de 

compétences culinaires et autres pour joindre les deux bouts est également répandue. 

Pourtant, selon l’étude de Buck-McFadyen (2015), ce serait faux pour les familles à faible 

revenu puisque celles-ci utiliseraient une foule de moyens pour tirer le meilleur parti des 

ressources à leur disposition et que la cause du problème serait plutôt liée au manque de 

revenu. L’étude de McLaughlin, Tarasuk et Kreiger (2003) arrive aux mêmes conclusions, 

démontrant que la majorité des familles à faibles revenus étudiées cuisinent elles-mêmes 

une grande partie de leurs repas. 

Ceci étant dit, l’insécurité alimentaire est fréquemment associée à des conditions 

individuelles selon lesquelles certains pans de la population sont plus à risque de souffrir de 

ce problème. La forte prévalence du risque d’insécurité alimentaire au sein de la population 

inuite du Canada, par exemple, est notamment démontrée par Ford et autres (2013). Power 

(2008) démontre aussi l’importance de la dimension culturelle en ce qui concerne la 

sécurité alimentaire des Autochtones en raison de l’importance que revêtent pour eux les 

aliments traditionnels. Les personnes handicapées sont aussi une population à risque en 

raison de leurs revenus souvent modestes, conjugués aux coûts élevés liés à la gestion de 

leur handicap (Huang, Guo et Kim, 2010). De même, les utilisateurs de drogues injectables 

seraient de 2,5 à 6 fois plus susceptibles de souffrir d’insécurité alimentaire que les autres 

Canadiens (Strike et autres, 2012).  

Certains groupes d’âge seraient par ailleurs plus à risque de souffrir d’insécurité 

alimentaire, soit les jeunes et les aînés. Kirkpatrick et Tarasuk (2008b) avancent en effet 

que la prévalence de l’insécurité alimentaire est plus élevée chez les adolescents que chez 

les enfants plus jeunes, et que cette insécurité entraîne un manque de nutriments essentiels, 



 
 
 

25 

notamment de vitamine A, de protéines et de magnésium. Mark et autres (2012) indiquent 

aussi que l’apport en calcium et en vitamine D des jeunes (9 à 18 ans) dans les ménages 

souffrant d’insécurité alimentaire est insuffisant, notamment parce qu’ils ne consomment 

pas suffisamment de lait et de produits laitiers. L’insécurité alimentaire des enfants serait en 

outre problématique puisqu’elle entraînerait des carences en fer, associées à des troubles 

d’apprentissage chez les enfants d’âge scolaire, et à des risques plus élevés de dépression et 

de suicide à l’adolescence, ainsi qu’à des maladies chroniques comme l’asthme (Ke et 

Ford-Jones, 2015).  

Les personnes âgées sont aussi une population à risque au Canada, et ce, même s’il existe 

des programmes gouvernementaux comme la Sécurité de la vieillesse, le Supplément de 

revenu garanti et les régimes de pension du gouvernement fédéral et des provinces. Green 

et autres (2008) démontrent en effet que bien que ces programmes soient la seule source de 

revenus pour plus de 25 % des aînés canadiens, ces revenus ne suffisent pas à assurer un 

régime nutritif à une partie de cette population, soit les aînés vivant seuls. Keller et autres 

(2007) indiquent par ailleurs que les aînés font face à d’autres défis, 20 à 40 % d’entre eux 

affirmant que les activités liées à l’alimentation (faire l’épicerie, cuisiner) leur posent 

problème. En effet, pour certains, la perte de mobilité pose des problèmes d’accès à la 

nourriture, alors que pour d’autres, les frais associés à la maladie viennent gruger un revenu 

inexorablement fixe (MacDonald, Andrews et Brown, 2010). Le fait de vivre seul est 

également un risque supplémentaire pour cette population. De fait, selon une étude 

canadienne, les aînées vivant seules seraient particulièrement à risque de souffrir 

d’insécurité alimentaire parce que souvent plus pauvres, mais qu’elles auraient portant 

moins tendance à déclarer en souffrir (Green-Lapierre et autres, 2012). A l’inverse, une 

étude américaine indique que ce sont les hommes âgés vivant seuls qui tendent à souffrir 

davantage de la faim parce qu’ils manquent d’habiletés culinaires (Locher et autres, 2008). 

Pour Wolfe et autres (1996), la sécurité alimentaire d’un aîné est fonction certes de son 

revenu, mais aussi de son état de santé, de ses incapacités physiques, des frais médicaux 

qu’il doit assumer et de sa capacité à faire face à des dépenses inattendues. Ces auteurs ont 

en outre cerné des facteurs communautaires et individuels qui atténuent la vulnérabilité 
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d’un aîné à l’insécurité alimentaire. Parmi les facteurs liés à la collectivité dans laquelle 

évolue un aîné, on retrouve la présence de services de transport et d’épiceries; parmi les 

facteurs individuels, ils notent le recours à des programmes alimentaires publics et privés, 

le fait d’avoir des économies, la présence de membres de la famille et l’utilisation de 

stratégies alimentaires. 

1.2.3.1 Des interventions axées sur les caractéristiques individuelles 

La compréhension de l’insécurité alimentaire comme un problème individuel suggère que 

les interventions publiques seront centrées sur l’individu et que leur logique d’action 

consistera à aider les plus démunis à contrer individuellement ce problème ou à agir sur les 

comportements des individus en les incitant à faire de meilleurs choix. Les interventions 

publiques s’inscriront donc dans le « champ des caractéristiques individuelles » du cadre 

conceptuel de la santé. 

Par exemple, les programmes publics qui cherchent à inciter certains des plus démunis de la 

société, comme les prestataires de l’aide sociale, à se trouver un emploi sont considérés 

comme un moyen d’accroître le revenu et donc la sécurité alimentaire de cette clientèle. 

Pourtant, l’étude de McIntyre, Bartoo et Emery (2014) démontre que le fait de travailler 

n’élimine pas l’insécurité alimentaire pour un grand nombre de ces ménages puisqu’ils vont 

grossir les rangs des travailleurs pauvres. 

Notons toutefois que ce sont généralement des initiatives communautaires qui s’emploient 

à supprimer les obstacles entravant l’accès aux aliments puisqu’il existe peu de mesures 

publiques cherchant à les supprimer directement (Kirkpatrick et Tarasuk, 2009). Pourtant, 

les programmes communautaires de soutien alimentaire ne seraient, selon ces auteures, 

qu’une solution de dernier recours pour les gens dans le besoin, qui n’y font appel que dans 

une proportion de 20 %. Loopstra et Tarasuk (2013b) expliquent ce faible taux de 

participation par le manque d’accès aux programmes – parce que la clientèle visée ne les 

connaît pas ou ne sait pas comment y accéder – et par le manque de concordance entre les 

mesures du programme et les besoins de la clientèle : les programmes sont offerts alors que 
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la clientèle visée est au travail ou demandent trop de temps à des gens déjà fort occupés, ou 

trop d’efforts à des gens ayant des problèmes de santé.  

Des programmes d'aide alimentaire qui cherchent à agir sur une clientèle en particulier, soit 

les élèves de milieux défavorisés, auraient cependant plus d’impact. Roustit et autres (2010) 

démontrent en effet que des programmes offerts dans des écoles secondaires de milieux 

défavorisés ont eu un effet positif sur le rendement scolaire des élèves bénéficiaires. 

L’étude de Fulford et Thompson (2013) démontre en outre l’impact positif de programmes 

de jardins communautaires visant spécifiquement les jeunes sur la quantité de fruits et 

légumes consommés par les jeunes participants et leur choix nutritionnels subséquents. 

Thomas et Irwin (2011) avancent que des interventions axées sur l’acquisition de 

compétences culinaires et la « littératie alimentaire » menées auprès de jeunes à risque 

auront un impact sur leur sécurité alimentaire future.  

Des interventions visent par ailleurs à influer sur les choix alimentaires des individus, 

notamment en améliorant l’accès à des aliments sains. Cerin et autres (2011) démontrent en 

effet que la proximité des sources d’aliments et l’offre d’aliments de qualité ont un impact 

sur le surpoids et la santé des individus, la prémisse étant que ces éléments influent sur 

leurs choix alimentaires. Cette prémisse rappelle celle de Thaler et Sunstein (2010) 

puisqu’elle suppose la mise en place d’un cadre qui inciterait les gens à manger mieux en 

influant sur leur prise de décisions nutritionnelles. Thaler et Sustein (2010) proposent en 

effet de mettre en place des interventions publiques qui encadrent les décisions des gens 

afin de les inciter à faire les bons choix. Cet argument repose sur l’idée que les gens ne font 

pas les bons choix parce qu’ils manquent d’information ou de temps, ou que les incitatifs 

sont insuffisants.  

L’approche « nutritionnelle » de la sécurité alimentaire que critique Kimura (2013) est dans 

la même veine. Cette auteure démontre en effet que l’accent mis sur les micronutriments 

manquants dans l’alimentation des individus fait de l’insécurité alimentaire un problème 

individuel puisque la solution consiste à sensibiliser l’individu à l’importance de ces 

micronutriments et à l’amener à modifier son comportement en conséquence. L’auteure 
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ajoute que dans cette optique, les mères sont rendues responsables de la malnutrition de 

leurs enfants en raison des choix nutritionnels qu’elles font pendant la grossesse et après, 

notamment en choisissant d’allaiter ou non. 



 

CHAPITRE 2 : LA PROBLÉMATIQUE  

Le chapitre 1 nous a permis de constater que les actions publiques en sécurité alimentaire 

peuvent faire intervenir de multiples acteurs et prendre de nombreuses formes, ce qui rend 

la cohérence de l’action publique entourant cet enjeu d’autant plus important. Ainsi, pour 

bien poser la problématique à la base de la présente recherche, nous examinons d’abord la 

manière dont chacun des ordres de gouvernement du Canada agit en sécurité alimentaire. 

Ensuite, comme il existe plusieurs courants de recherche dans le domaine de la cohérence 

et que chacun envisage la cohérence d’un point de vue différent et comporte des zones 

d’ombre distinctes, nous exposons ces courants de recherche afin de bien cerner l’objet de 

notre recherche et le point de vue que nous adopterons pour l’étudier.  

 

2.1 La sécurité alimentaire au Canada 

Notre recension des écrits a circonscrit les trois grandes manières dont l’État agit en matière 

de sécurité alimentaire : des actions publiques agissent sur les systèmes en place; d’autres 

visent à améliorer l’environnement alimentaire; d’autres encore cherchent à modifier les 

comportements et à atténuer les vulnérabilités. Ces actions publiques sont menées par des 

acteurs gouvernementaux variés et, au Canada, par différents ordres et paliers de 

gouvernement et divers ministères et organismes fédéraux, provinciaux et municipaux, 

selon leurs compétences et leurs capacités financières. Le nombre d’acteurs qui 

interviennent ou pourraient intervenir dans cet enjeu est donc important. Pourtant, malgré la 

variété d’actions publiques agissant sur divers aspects d’un même problème, l’insécurité 

alimentaire s’intensifie au Canada comme au Québec. La situation est en effet alarmante 

dans la province selon le Bilan-faim 2016, qui indique que les demandes d’aide alimentaire 

ont augmenté de 34,5 % depuis 2008 (Les Banques alimentaires du Québec, 2016). La 

clientèle des banques alimentaires se compose non seulement de prestataires de l’aide 

sociale (61%) et de personnes recevant des prestations de vieillesse ou d’invalidité (11 %), 

mais aussi de travailleurs (11 %) – et dans 43 % des cas, les ménages qui font appel à l’aide 

alimentaire comptent des enfants (Les Banques alimentaires du Québec, 2016). Et ce n’est 
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là qu’une faible manifestation du problème puisque, comme mentionné au chapitre 1, 

moins de 30 % des personnes souffrant d’insécurité alimentaire au Canada feraient appel 

aux banques alimentaires. 

2.1.1  L’action publique fédérale 

En 1996, le Canada s’est engagé à mettre en place une politique de sécurité alimentaire 

nationale, à faire le suivi de sa population souffrant d’insécurité alimentaire et à évaluer 

l’efficacité de ses politiques dans ce domaine en signant la Déclaration de Rome (Aliaga et 

Chaves-Dos-Santos, 2014). Cependant, MacRae (2011) explique que la première tentative 

du Canada en matière de sécurité alimentaire en 1998, le Plan d’action du Canada pour la 

sécurité alimentaire, s’est révélée infructueuse en raison de l’approche agraire productiviste 

du Canada. Cette approche découlerait de la perception persistante dans l’imaginaire du 

pays voulant que le Canada soit une terre d’abondance agricole et donc que la sécurité 

alimentaire ne soit pas vraiment un « problème canadien » (Wakefield, Fredrickson et 

Brown, 2015). 

Au Canada, le concept de sécurité alimentaire est par ailleurs intimement lié à celui de 

souveraineté alimentaire, et donc à la santé du secteur agroalimentaire du pays (Wakefield, 

Fredrickson et Brown, 2015). Le cadre stratégique Cultivons l’avenir mis en place par les 

ordres de gouvernement fédéral, provincial et territorial du Canada pour le secteur agricole 

et agroalimentaire ne tient d’ailleurs que peu compte des aspects sanitaires, sociaux et 

culturels de la sécurité alimentaire : l’accent continue d’être mis sur le développement 

économique (MacRae, 2011).  

Des décisions politiques canadiennes ont par ailleurs eu une incidence sur la sécurité 

alimentaire au pays, comme la décision d’abolir le Régime d'assistance publique du 

Canada en 1995. En vertu de ce programme à frais partagés, le gouvernement fédéral 

payait la moitié des coûts associés à l’aide sociale et aux programmes connexes, et les 

provinces devaient en contrepartie respecter certaines normes dans la prestation de ces 

services. L’abolition de ce régime a donc réduit les fonds à la disposition des provinces 

pour contrer le problème de la faim (Riches, 1997).  
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Par conséquent, le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial déploient de moins 

en moins d’efforts et de fonds pour lutter contre la pauvreté : les interventions 

gouvernementales visant à réduire l’insécurité alimentaire des ménages seraient donc 

principalement menées par les municipalités dans la plupart des provinces canadiennes, ces 

initiatives se déclinant en trois catégories, soit le modèle charitable (principalement 

composé des banques alimentaires), le soutien aux ménages (cuisines collectives, jardins 

communautaires, ateliers de cuisines et d’établissement de budget), et les réseaux 

alimentaires communautaires visant à mettre en place des réseaux durables qui optimisent 

l’autonomie des communautés et la justice sociale (Collins, Power et Little, 2014).  

De plus, Tarasuk, Dachner et Loopstra (2014) font un parallèle entre la croissance des 

banques alimentaires au Canada et le désengagement du gouvernement fédéral et des 

gouvernements provinciaux à l’égard de la sécurité alimentaire. Les auteurs expliquent 

pourtant que les efforts caritatifs pour remédier aux lacunes des programmes sociaux 

actuels ont des incidences directes sur la santé des ménages qui dépendent de l’aide sociale, 

dont 70 % souffraient d’insécurité alimentaire en 2012.  

2.1.2  L’action publique provinciale 

L’intervention du gouvernement provincial dans les questions liées au développement 

social, à la réduction de la pauvreté et au développement agricole est beaucoup plus ancrée 

dans la tradition au Québec que dans la plupart des autres provinces (MacRae et Donahue, 

2013). C’est dans ce contexte que le Québec a décidé de s’attaquer au problème de 

l’insécurité alimentaire du point de vue de la lutte contre la pauvreté. La province a en effet 

consacré une somme de 10 millions de dollars à des projets de sécurité alimentaire en 2002, 

dans la foulée de sa loi visant à lutter contre la pauvreté, la sécurité alimentaire étant alors 

perçue comme un facteur pouvant atténuer les conséquences de la pauvreté (Hamelin et 

Bolduc, 2003). Les solutions proposées par le plan d’action qui a découlé de cette loi sont 

axées d’une part, sur l’offre d’une aide ponctuelle pour combler les besoins urgents et 

d’autre part, sur des interventions indirectes à plus long terme devant être structurantes et 

responsabilisantes (Hamelin, Mercier et Gauthier, 2008). Ces derniers affirment cependant  
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que l’incitation au travail demeure au cœur des solutions privilégiées par le gouvernement 

québécois parce que celui-ci considère que la principale cause de l’insécurité alimentaire 

est le fait que les personnes pauvres sont exclues du marché du travail. Contrairement à ce 

qui se fait dans les autres provinces canadiennes, l’intervention publique directe en matière 

de sécurité alimentaire au Québec s’est principalement articulée de façon régionale. En 

effet, les mécanismes et les modes d’allocation budgétaire du Cadre d’action en matière de 

sécurité alimentaire étaient à définir au niveau régional et devaient se traduire par des 

financements par entente de service ou par projet ponctuel (Québec, 2008). Selon ce cadre 

d’action, le ministère de la Santé et des Services sociaux, les directions de santé publique, 

ainsi que les centres de santé et les CSSS sont tous considérés comme ayant conjointement 

la responsabilité d'accroître la sécurité alimentaire dans la province (Québec, 2008).  

Les écrits ne font pas mention du rôle des municipalités québécoises dans la lutte contre 

l’insécurité alimentaire, sans doute parce que la province occupe présentement ce domaine 

de politique. Pourtant, même si les municipalités relèvent de la province et n’ont pas de 

compétences propres, elles jouent souvent un rôle important dans la mise en œuvre des 

programmes des autres paliers de gouvernement sur leurs territoires, notamment en ce qui 

concerne l’environnement alimentaire, les logements sociaux et le transport.  

Nous constatons donc qu’il y a plusieurs façons de lutter contre l’insécurité alimentaire et 

que les interventions gouvernementales qui s’attaquent à divers aspects de ce problème font 

intervenir un grand nombre d’acteurs fédéraux et provinciaux de différentes sphères 

d’action publique. Malgré cela, le problème est loin d’être réglé puisque l’insécurité 

alimentaire s’intensifie au Québec. Il y a donc lieu de s’interroger sur la mesure dans 

laquelle il y a cohérence entre les actions publiques au sein du gouvernement provincial et 

au sein du gouvernement fédéral, ainsi qu’entre les actions publiques fédérales et 

provinciales.  

2.2 Les courants de recherche sur la cohérence 

La cohérence de l’action publique s’inscrit dans le cadre plus large de l’étude de la 

gouvernance et des solutions à apporter à des problèmes de fragmentation ou de manque de 
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coordination dans les administrations publiques (Jordan et Halpin, 2006). Ce manque de 

coordination est considéré comme étant susceptible de miner la légitimité et la crédibilité 

des gouvernements en nuisant à l’atteinte des résultats attendus, puisque des mesures 

adoptées dans un domaine peuvent entraver les mesures mises en place dans d’autres 

domaines (Hoebink, 2004). De plus, comme les actions publiques touchant un enjeu sont 

multiples et interconnectées, l’atteinte de la cohérence dans un domaine de politique peut 

engendrer de l’incohérence dans un autre domaine (Dery, 1998).  

Déterminer les politiques qui devraient être mises en cohérence constitue donc l’une des 

grandes difficultés de l’étude de ce domaine (May, Sapotichne et Workman, 2006) et ce 

choix est à la base des différents courants de recherche dans l’étude de la cohérence de 

l’action publique. Ces courants de recherche peuvent être regroupés en deux grandes 

approches : l’approche du processus décisionnel et l’approche des actions publiques.  

2.2.1 L’approche du processus décisionnel   

Lorsque l’approche utilisée pour étudier la cohérence prend comme point de départ le 

processus décisionnel menant à l’élaboration des politiques, la cohérence est considérée 

comme une question structurelle et les solutions visent à pallier la fragmentation des 

structures gouvernementales (Jochim et May, 2010). Cette approche s’appuie sur le modèle 

rationnel de prise de décision selon lequel les politiques publiques doivent être planifiées de 

manière à offrir des résultats optimaux plutôt que de miser sur un processus incrémentaliste 

pour régler un problème public (Bubela, 2010) ou à assurer la complémentarité des 

politiques adoptées par un gouvernement (Morin et Orsini, 2013). Ce sont donc les 

éléments procéduraux qui sont étudiés en vue de cerner le degré de cohérence et de 

coordination de la prise de décisions au sein des institutions (Bubela, 2010).  

Dans cette optique, la cohérence est observée directement et définie comme la recherche de 

synergies entre les différents modes d’action proposés pour régler un problème public 

(Savard, 2015). Si cette action n’est pas toujours cohérente, c’est qu’elle s’exerce sur des 

enjeux publics complexes et que les interventions gouvernementales sont souvent 

multisectorielles, c’est-à-dire qu’elles font intervenir plus d’un ministère ou organisme 
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public (Savard, 2010). La tendance à la décentralisation rend par ailleurs la coordination 

plus difficile, tout comme les politiques qui visent des clientèles en particulier plutôt que 

des enjeux, et donc concernent d’emblée plus d’un ministère (Peters, 1998). 

Deux grands courants se dessinent dans les recherches qui adoptent cette approche pour 

étudier la cohérence : le courant des mécanismes de coordination et le courant du dosage 

des mesures. 

2.2.1.1 Courant des mécanismes de coordination 

Les recherches qui s’inscrivent dans ce courant s’intéressent aux mécanismes et aux 

structures qui permettent la coordination en amont (Hoebink, 2004; OCDE, 2012).   

L’OCDE, par exemple, a mené une série de recherches sur la cohérence des politiques pour 

le développement (OCDE). L’organisation s’est ainsi dotée d’un cadre visant à tirer parti 

des synergies et à éviter les chevauchements dans les politiques publiques d’aide au 

développement de ses pays membres par la mise en cohérence des objectifs des diverses 

politiques (OCDE, 2012; OCDE, 2009). Des chercheurs ont aussi étudié la cohérence des 

politiques au sein de l’Union européenne en se penchant sur les contradictions entre les 

objectifs des politiques ou les instruments de politique des divers pays membres (Hoebink, 

2004). 

Ce courant regroupe en outre des recherches sur la cohérence au sein des pays. Selon 

Bubela (2010), les problèmes de cohérence découlent ici de l’adoption du concept de 

« nouveau  management public » dans les années 1980. En effet, selon cet auteur, ce 

nouveau style de gestion a entraîné des problèmes de fragmentation entourant les enjeux 

complexes et transversaux, puisqu’en cherchant à gagner en efficacité, les administrations 

publiques ont perdu en expertise et en contrôle. Le déclin de la cohérence est ainsi 

considéré comme une conséquence de la décentralisation des services publics, de 

l’accroissement de la marge de manœuvre des employés subalternes et de la création 

d’organisations semi-autonomes (idem) ou encore de l’importance de la privatisation et de 

l’impartition dans le nouveau management public (Di Francesco, 2001).  
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Le rôle de la décentralisation dans la montée de l’incohérence de l’action publique est aussi 

mentionné par Peters (1998). Pour cet auteur, les gouvernements sont aux prises avec trois 

types de problèmes de coordination de leurs actions : la redondance, soit l’accomplissement 

d’une même tâche par plus d’une organisation; les lacunes, soit lorsqu’une tâche nécessaire 

n’est accomplie par aucune organisation; et l’incohérence, soit la présence de politiques qui 

visent les mêmes clients, mais ont des exigences et des objectifs différents. Chaque 

organisation ayant sa propre logique d’action en lien avec sa clientèle, l'incohérence est 

difficile à résoudre parce que les organisations les plus proches sur le plan idéologique et 

fournissant des services similaires ont tendance à défendre leurs territoires et le budget qui 

y est associé (idem).  

 

L’une des solutions proposées pour accroître la cohérence entre les structures 

gouvernementales est d’adopter une approche pangouvernementale ou décloisonnée 

(whole-of-government ou joined-up government) qui mise sur l’adoption de mécanismes de 

coordination officiels (Moseley, 2009). Faire appel aux organismes centraux pour 

coordonner les processus politiques est une autre façon de s’y prendre pour assurer la 

cohérence de l’action publique face aux problèmes complexes avec lesquels 

l’administration publique doit composer (DiFrancesco, 2001).  

Certains chercheurs sont toutefois d’un autre avis. En effet, Peters (1998) avance que les 

mécanismes hiérarchiques arrivent mal à assurer la coordination des politiques et que c’est 

plutôt lorsque les institutions partagent des valeurs et des idées communes que la 

coordination devient réalité. D’autres soulignent que l’incohérence est parfois délibérée.  

Hoebink (2004) explique en effet que l’incohérence de l’action publique ne signifie pas 

nécessairement que la solution optimale n’ait pas été cernée, mais parfois simplement que 

des désaccords ont poussés les différents acteurs à accepter un compromis. De même, 

Koschinsky et Swanstrom (2001) soutiennent que les décisions prises à l’étape de 

l’élaboration des politiques sont parfois vagues afin d’accommoder un éventail d’acteurs 

aux intérêts divergents à l’étape de la mise en œuvre.  
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2.2.1.2 Courant du dosage des mesures 

Les recherches qui s’inscrivent dans ce courant s’intéressent aux mesures ou instruments de 

politiques qui permettent la coordination en aval. 

La cohérence est ici envisagée en fonction du processus décisionnel menant au choix des 

instruments mis en place pour régler un problème public. On s’intéresse alors au dosage des 

mesures (policy mix), l’objectif étant de les doser de manière à obtenir un résultat optimal 

(Howlett et Rayner, 2013). Dans cette optique, c’est tant la cohérence des mesures avec les 

objectifs fixés (cohésion) que leur cohérence entre elles qui est évaluée (Howlett et Rayner, 

2007). Les interactions entre les instruments peuvent prendre trois formes : conflictuelles 

lorsque l’ajout d’un instrument réduit l’effet d’un autre instrument; complémentaires 

lorsque cet ajout vient compléter l’effet d’un autre instrument; et synergiques lorsqu’il 

amplifie l’effet d’un autre instrument (Del Rio, 2014). 

Néanmoins, Capano et Lippi (2013) affirment que le dosage des mesures ne correspond pas 

à la réalité, puisque les instruments de politique ne sont pas choisis selon un modèle 

rationnel de prise de décision, mais plutôt en fonction du mode de gouvernance qui prévaut 

dans un domaine de politique, du contexte politique et institutionnel en place et des 

interactions et tensions entre les coalitions en jeu. 

2.2.1.3 Les zones d’ombre 

Comme cette approche envisage la cohérence à l’étape de l’élaboration des politiques ou 

des instruments de politique, elle permet de faire la lumière sur les processus et les 

structures nécessaires à la cohérence des politiques ou des instruments concernant un enjeu 

public. Ce qu’elle permet moins de comprendre est la cohérence des mesures une fois 

qu’elles sont mises en œuvre et qu’elles sont influencées par le jeu des acteurs. De plus, 

comme cette approche n’envisage la cohérence qu’à un moment précis; elle ne tient pas 

compte de la manière dont les politiques ont été façonnés par le contexte historique dans 

lequel s’inscrit un enjeu (Pierson, 2005). 
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2.2.2 L’approche des actions publiques 

Lorsque l’approche utilisée pour étudier la cohérence prend comme point de départ les 

actions publiques, la cohérence est considérée comme une question liée aux idées, aux 

acteurs et aux intérêts entourant un enjeu et l’atteinte de la cohérence vise à accroître 

l’acceptabilité des politiques et leur mise en œuvre optimale (May, Sapotichne et 

Workman, 2006). Cette approche s’inspirant du modèle des réseaux politiques de Sabatier 

(Sabatier, 1988), c’est ici le jeu des acteurs qui est étudié en vue de cerner la mesure dans 

laquelle ils agissent en cohérence.  

Dans cette optique, la cohérence est observée indirectement et définie davantage comme un 

concept relatif qui concerne le degré d’intégration des composantes pertinentes d’un 

domaine de politique (May et autres, 2005). Il est ici question de la cohérence des actions 

touchant un problème public ou une population en particulier (May et Jochim, 2013). Ce 

n’est donc pas le processus qui est examiné autant que l’action publique observable 

concernant un problème ou un ensemble de problèmes connexes.  

Deux grands courants se dessinent dans les recherches qui adoptent cette approche pour 

étudier la cohérence : le courant des domaines de politique et le courant des régimes de 

politique. 

2.2.2.1 Courant des domaines de politique 

Les recherches qui s’inscrivent dans ce courant s’intéressent aux domaines de politique, 

c’est-à-dire aux sous-systèmes qui produisent des actions publiques en vue de régler un 

problème public précis. 

Ces domaines sont composés d’acteurs relativement stables qui se penchent sur des 

problèmes communs et les abordent de façon similaire à l’aide d’un ensemble d’institutions 

qui assurent le partage d’information entre les différents acteurs (May, Sapotichne et 

Workman, 2006). La cohérence tiendrait ici de la mesure dans laquelle les acteurs partagent 

une série d’idées ou d’objectifs et au degré de mobilisation des parties intéressées autour 

d’une idée centrale au sein d’un domaine de politique (May et autres, 2005) Pour May, 
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Sapotichne et Workman (2006), la cohérence serait en fait fonction de quatre conditions, 

soit la convergence des parties prenantes, la concentration des enjeux, la présence d’une 

vision commune et l’existence de populations cibles. La convergence des parties prenantes 

et la concentration des enjeux sont considérés comme les conditions de base, tandis que la 

présence d’une vision commune et l’existence de populations cibles sont considérées 

comme des forces d’intégration de la cohérence – et peuvent pousser l’action publique à se 

mettre en cohérence même si les autres conditions sont moins propices. La convergence des 

parties prenantes fait référence à la mesure dans laquelle le cerle des parties prenantes est 

restreint dans un domaine de politique. La concentration des enjeux fait référence à la 

mesure dans laquelle l’attention est centrée sur un nombre restreint d’enjeux lié au domaine 

de politique. La vision commune fait référence à la mesure dans laquelle les acteurs 

partagent des idées communes concernant un problème public et les solutions à apporter à 

ce problème. Les populations cibles font référence à la mesure dans laquelle des 

populations spécifiques sont visées par l’action publique et à leur « construction sociale », 

celle-ci étant déterminée à la fois par le pouvoir dont elle dispose – électoral, financier et 

capacité de mobilisation – et par la perception qu’en a la société qui l’entoure – la mesure 

dans laquelle une population est jugée « digne » de l’action publique (Schneider et Ingram, 

1993).  

2.2.2.2 Courant des régimes de politique 

Les recherches qui s’inscrivent dans ce courant s’intéressent aux régimes de politique, 

c’est-à-dire aux mécanismes de gouvernance qui interviennent dans la mise en œuvre des 

politiques (May et Jochim, 2013). 

Ce courant estime que comme les enjeux modernes sont complexes, ils touchent souvent à 

plus d’un domaine de politique (boundary-spanning problems) (Jochim et May, 2010). Le 

problème tiendrait ici à l’inertie inhérente aux différents sous-systèmes de politique qui 

touchent à un enjeu; il s’agit donc de trouver des moyens de vaincre cette inertie (idem). 

L’étude de la cohérence d’un régime de politique se penche donc notamment sur 

l’ensemble des lois, règlements et mesures qui forment le cadre de gouvernance entourant 
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un enjeu. Des actions publiques cohérentes nécessitent ici une vision claire du but visé 

alimentée par une compréhension commune du problème à régler; des mécanismes 

institutionnels qui collaborent à l’atteinte de ce but; et la présence de groupes d’intérêts 

forts liés à cet enjeu (May et Jochim, 2013). La force d’un régime de politique tiendrait à sa 

capacité de mobiliser les acteurs des différents domaines d’action autour d’une vision 

commune et d’ainsi leur permettre d’aborder le problème de façon cohérente (May, Jochim 

et Sapotichne, 2011). Le courant de recherche axée sur les régimes de politique s’intéresse 

donc à l’action publique concernant un problème à régler dans un ensemble de domaines de 

politique ainsi qu’à l’évolution des liens entre ces domaines relativement à ce problème 

public (May, Sapotichne et Workman, 2006).  

2.2.2.3 Les zones d’ombre 

Comme cette approche envisage la cohérence du point de vue de l’action publique 

observable, elle permet de faire la lumière sur les idées, les instruments et les parties 

prenantes sur lesquels s’appuie l’action publique concernant un problème à régler. Ce 

qu’elle permet moins de comprendre est la cohérence des structures et des processus qui ont 

mené à l’élaboration de ces politiques au départ. À l’instar de l’approche du processus 

décisionnel, cette approche ne tient pas compte de la manière dont les politiques ont été 

façonnés par le contexte historique dans lequel s’inscrit un enjeu (Pierson, 2005). 

2.3  Question de recherche 

Comme notre recherche s’intéresse à la cohérence observable de l’action publique en 

sécurité alimentaire et non à la cohérence du processus décisionnel menant à l’élaboration 

des politiques, elle s’inspirera de l’approche des actions publiques. De même, comme nous 

nous intéressons aux sous-systèmes qui sous-tendent les actions publiques plutôt qu’aux 

mécanismes de gouvernance qui interviennent dans la mise en œuvre des politiques, notre 

recherche s’inscrira dans le courant des domaines de politique. Par conséquent, nous 

observerons indirectement la cohérence en étudiant le contexte dans lequel se déroulent les 

interventions en sécurité alimentaire. Notre question de recherche sera donc la suivante : 
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Dans quelle mesure les conditions propices à la cohérence des actions publiques en sécurité 

alimentaire au Québec sont-elles réunies? 

 



 
 
 

41 

 

DEUXIÈME PARTIE 

LE CADRE THÉORIQUE ET LA MÉTHODOLOGIE 
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CHAPITRE 3 : LE CADRE THÉORIQUE 

Le présent chapitre vise à poser le cadre théorique sur lequel s’appuiera notre étude pour 

déterminer dans quelle mesure les conditions propices à la cohérence des actions publiques 

en sécurité alimentaire au Québec sont réunies. Pour ce faire, nous posons d’abord la 

cohérence dans le contexte canadien, puis nous exposons le cadre retenu et les critères 

théoriques qui nous permettront d’analyser nos résultats et de répondre à notre question de 

recherche.   

3.1 La cohérence dans le contexte canadien 

Dans un système fédéral comme le Canada, plusieurs ordres de gouvernement peuvent agir 

sur un même problème public en vertu des compétences constitutionnelles ou des capacités 

financières qui leur sont propres, parfois parce que les compétences sont partagées, mais 

plus souvent parce que les problèmes à régler touchent différents domaines de politique 

(Savard, 2010). L’étude de la cohérence de l’action publique au Canada doit donc être 

envisagée selon trois axes : l’axe de la cohérence interne (ou cohésion), soit la conformité 

entre les objectifs d’une politique et les mesures mises en place; l’axe de la cohérence 

horizontale, soit l’harmonisation des politiques de divers ministères et agences d’un même 

ordre de gouvernement; et l’axe de la cohérence verticale, soit l’harmonisation des 

politiques des divers ordres de gouvernement (Savard, 2010).  

3.2 Le cadre théorique retenu 

Comme notre mémoire vise à mettre en relation des actions publiques tant fédérales que 

provinciales qui interviennent de diverses manières en sécurité alimentaire, nous nous 

intéressons ici non seulement à la cohérence de l’action publique entourant cette question 

en général, mais également aux axes horizontal et vertical de la cohérence, c’est-à-dire à la 

cohérence de l’action publique fédérale et de l’action publique provinciale (axe horizontal), 

de même qu’à la cohérence de ces actions entre elles (axe vertical) en ce qui concerne la 

sécurité alimentaire au Québec. 
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Pour ce faire, nous nous inspirerons de l’approche de la cohérence proposée par May, 

Saponitchne et Workman (2006) pour évaluer la présence des quatre conditions propices à 

la cohérence de l’action publique. La cohérence sera donc envisagée comme fonction de la 

relation qui existe entre les enjeux et les acteurs et parties prenantes, ainsi que de la 

présence des deux forces d’intégration de la cohérence des actions publiques, soit la mesure 

dans laquelle les acteurs d’un domaine de politique ont une vision commune de l’enjeu et 

des instruments de politique, et la mesure dans laquelle des populations cibles sont visées 

par l’action publique. Pour comprendre la relation qui existe entre les enjeux et les acteurs, 

nous analyserons la concentration des enjeux et la convergence des acteurs et des parties 

prenantes autour de la question de la sécurité alimentaire; pour comprendre le rôle des 

forces d’intégration de la cohérence, nous nous pencherons sur la force des idées entourant 

cette question, ainsi que sur la mesure dans laquelle des populations cibles sont 

mentionnées lorsqu’il est question de sécurité alimentaire. 

La convergence des acteurs et des parties prenantes 

La convergence des parties prenantes comme facteur déterminant de la cohérence est 

proposé par May, Sapotichne et Workman (2006) dans le contexte américain. Toutefois, 

comme les groupes d’intérêts sont moins présents dans les débats au Canada qu’aux Etats-

Unis (May et autres, 2005), les interventions des groupes d’intérêts seront moins 

importantes dans notre analyse. Il en va de même pour les organismes gouvernementaux, 

puisque, dans le contexte canadien, les ministres sont responsables des actions de leur 

ministère et doivent en répondre devant les différentes assemblées. Nous avons donc ajouté 

la mobilisation des acteurs à cet élément d’analyse, car May et autres (2005) définissent la 

cohérence comme la mesure dans laquelle les acteurs partagent une série d’idées ou 

d’objectifs et au degré de mobilisation des parties prenantes autour d’une idée centrale au 

sein d’un domaine de politique. Il s’agit donc ici de déterminer le degré de convergence des 

acteurs et des parties prenantes autour de la question de la sécurité alimentaire. Pour ce 

faire, nous examinons les interventions dans les assemblées et comités parlementaires dans 

le domaine de la sécurité alimentaire afin de cerner le profil des acteurs, des groupes 

d’intérêts et des organismes publics qui interviennent dans les débats entourant cet enjeu. 
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La concentration des enjeux  

La concentration des enjeux fait référence à la mesure dans laquelle l’attention des 

décideurs est centrée sur un nombre restreint d’enjeux lié au domaine de politique. Il s’agit 

donc ici de cerner dans quelle mesure les moyens d’agir sur la sécurité alimentaire qui sont 

proposés (instruments, solutions ou programmes envisagés) réfèrent à un enjeu central. 

Pour mesurer la concentration des enjeux, nous nous inspirerons d’un élément d’analyse de 

la cohérence proposé par May et autres (2005) : la centralité des politiques, soit la mesure 

dans laquelle un problème public ou un domaine de politique en particulier est mentionné 

dans le libellé d’une politique. Nous ne nous penchons toutefois pas tant sur la centralité 

des politiques que sur la centralité des enjeux auxquels s’attaquent les programmes, 

instruments et solutions mentionnées dans les journaux des débats des assemblées et des 

comités parlementaires. Nous cernerons donc la mesure dans laquelle ces instruments 

réfèrent à un ou plusieurs enjeux. 

La force des idées 

La force des idées fait référence à la mesure dans laquelle les acteurs partagent des idées 

communes concernant un problème public et les solutions à apporter à ce problème. Cette 

compréhension commune  détermine le cadre dans lequel se prendront les décisions (May 

et Jochim, 2013). Il s’agit donc ici de cerner dans quelle mesure des idées centrales quant 

aux causes de l’insécurité alimentaire et aux solutions envisagées sont mises de l’avant 

dans les débats des assemblées et des comités parlementaires. Pour mesurer cette 

compréhension commune, nous nous inspirerons d’un élément d’analyse de la cohérence 

proposé par May et autres (2005) : la centralité des politiques, soit la mesure dans laquelle 

un problème public ou un domaine de politique en particulier est mentionné dans le libellé 

d’une politique. Nous ne nous penchons toutefois pas tant sur la centralité des politiques 

que sur la centralité des idées énoncées en matière de sécurité alimentaire. Nous cernerons 

donc ici la mesure dans laquelle ces idées réfèrent à une compréhension commune de 

l’enjeu en examinant les journaux des débats des assemblées et des comités parlementaires. 
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Le poids des populations cibles 

Comme l’existence de populations ciblées par l’action publique, de même que la nature de 

ces populations déterminent la mesure dans laquelle l’action publique est susceptible d’être 

bien reçue (May, Sapotichne et Workman, 2006), il s’agit ici de cerner dans quelle mesure 

des populations cibles sont mentionnées dans les débats portant sur la sécurité alimentaire 

au sein des assemblées fédérales et provinciales, et leur poids sur la scène publique. Nous 

examinerons donc les mentions de populations cibles en lien avec la sécurité alimentaire 

dans les journaux des débats des assemblées et des comités parlementaires, puis nous nous 

inspirerons du modèle de construction sociale proposé par Schneider et Ingram (1993) pour 

mesurer l’importance de cet élément. Selon ce modèle, la construction sociale d’une 

population cible est déterminée à la fois par le pouvoir dont elle dispose – électoral, 

financier et capacité de mobilisation – et par la perception qu’en a la société qui l’entoure – 

la mesure dans laquelle une population est jugée « digne » de l’action publique (idem). 

Bref, aux fins de cette recherche, la cohérence de l’action publique en sécurité alimentaire 

est déterminée par la mesure dans laquelle les quatre conditions propices à la cohérence 

sont présentes, soit la convergence des acteurs, la concentration des enjeux, la présence 

d’idées communes, et l’existence de populations cibles visées par l’action publique. 

Chacune de ces conditions sera jugée favorable à la cohérence, défavorable à la cohérence 

ou neutre. Les résultats pour chacune de ces quatre conditions seront ensuite mises en 

parallèle au sein de chacun des ordres de gouvernement afin de déterminer si les conditions 

sont favorables ou non à la cohérence horizontale, puis entre l’ordre de gouvernement 

provincial et l’ordre de gouvernement fédéral afin de déterminer si les conditions sont 

favorables ou non à la cohérence verticale. Le graphique suivant illustre la dynamique de 

cette approche.  
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Graphique 2. Les conditions propices à la cohérence de l’action publique 
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CHAPITRE 4 : LA MÉTHODOLOGIE 

Le présent chapitre vise à présenter les choix méthodologiques et les différents processus 

utilisés pour mener à bien notre recherche. Il est divisé en cinq sections, soit la présentation 

du devis de recherche, la justification des sources de données utilisées et de la période 

visée, la méthode et les outils de collecte de données, le processus et la méthode d’analyse 

des données, ainsi que les considérations éthiques et les critères de rigueur observés dans le 

cadre de l’étude. 

4.1 Devis de recherche 

Le type de devis de recherche choisi pour cette étude est de nature qualitative parce que 

l’objectif est de mieux comprendre les conditions qui favorisent la cohérence des actions 

publiques au Québec, ce qui se prête bien à une analyse qualitative. L’étude s’inscrit en 

outre dans une démarche inductive puisque la recherche vise à cerner la présence des 

conditions propices à la cohérence de l’action publique en fonction d’un cadre théorique 

défini. 

Nous avons opté pour une étude de cas basée sur une analyse textuelle comme stratégie de 

recherche parce que l’action publique en sécurité alimentaire au Canada englobe un grand 

nombre de domaines de politique, fait intervenir de multiples acteurs et de multiples 

instruments d’action publique, et émane de différents ordres de gouvernement. Une étude 

de cas nous permet donc d’effectuer une analyse approfondie de ces facteurs pendant une 

période précise et sur un territoire précis.  

4.2 Justification de l’objet d’étude 

Nous avons choisi le territoire du Québec comme objet d’étude, car, comme mentionné au 

chapitre 2, le Québec intervient davantage dans les questions liées au développement social 

et à la réduction de la pauvreté que la plupart des autres provinces canadiennes. Sans 

compter que, dans la foulée de sa loi visant à lutter contre la pauvreté adoptée en 2002, la 

province a décidé de s’attaquer au problème de l’insécurité alimentaire du point de vue de 
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la lutte contre la pauvreté. Ce territoire se prête donc bien à une étude des conditions 

propices à la cohérence de l’action publique concernant cette question.  

4.3 Justification des sources de données utilisées et de la période visée 

Nous avons choisi d’effectuer une analyse documentaire et de miser sur les journaux des 

débats en tant que révélateurs des acteurs qui interviennent sur la scène politique et des 

idées véhiculées dans le domaine de la sécurité alimentaire, ainsi que des enjeux auxquels 

s’attaquent l’action publique et les populations qu’elle vise. Ces sources de données ont été 

sélectionnées parce que ce sont des retranscriptions des débats des assemblées des 

gouvernements du Canada et du Québec et que tous les débats pour la période visée étaient 

accessibles. Les débats municipaux ont été exclus en raison du manque d’accès aux 

données pertinentes : les instances municipales ne sont pas tenues de produire des 

retranscriptions de leurs débats, comme c’est le cas au provincial et au fédéral. 

La période de 2010 à 2016 a été choisie parce qu’elle permet d’explorer une période assez 

longue pour tirer des conclusions et assez récente pour que ces conclusions soient utiles aux 

parties prenantes en matière de sécurité alimentaire. Notons aussi que l’année 2010 

marquait la fin du premier Plan d'action gouvernemental en matière de lutte contre la 

pauvreté et l'exclusion sociale du Québec, un plan qui comprenait des mesures de lutte 

contre l’insécurité alimentaire en tant que moyen d’atténuer les symptômes de la pauvreté. 

Comme cette situation risquait de donner lieu à des discussions concernant la suite à donner 

à ce plan, il était opportun d’inclure l’année 2010 dans notre étude. 

4.4 Méthode et outils de collecte de données 

La collecte de données a été effectuée dans les journaux des débats des assemblées des 

gouvernements du Canada (Chambre des communes et Sénat) et du Québec (Assemblée 

nationale) ainsi que de leurs comités, pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 

2016.  

La recherche a été effectuée par mot-clé dans les moteurs de recherche des journaux des 

débats du gouvernement du Canada et du gouvernement du Québec (Hansard). Les mots-
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clés utilisés pour repérer les documents pertinents dans les journaux des débats sont les 

suivants : insécurité alimentaire, sécurité alimentaire, faim, aide alimentaire, dépannage 

alimentaire, banque(s) alimentaire(s), cuisine(s) collective(s), jardin(s) communautaire(s). 

L’objet de la recherche étant la sécurité alimentaire des ménages canadiens et québécois, 

les documents portant sur la sécurité alimentaire au sens de « souveraineté alimentaire » et 

de « salubrité alimentaire » ont été exclus, de même que les documents traitant de la 

sécurité alimentaire ailleurs qu’au Canada.  

Ces critères nous ont permis de repérer 322 documents contenant des interventions 

pertinentes à notre recherche, dont 256 débats dans les assemblées fédérales (150 journaux 

des débats de la Chambre des communes et 63 journaux des comités de la Chambre; 40 

journaux des débats du Sénat et 3 journaux de ses comités), et 66 débats dans les 

assemblées provinciales (42 journaux des débats de l’Assemblée nationale et 24 journaux 

des débats de comités provinciaux). 

4.5 Processus d’analyse des données  

Les documents repérés ont été codés à l’aide du logiciel Nvivo selon les quatre dimensions 

théoriques identifiées dans le cadre théorique, soit les acteurs, les instruments d’action 

publique, les idées et les populations cibles. Le codage visait d’abord à identifier les 

députés, les ministres et les fonctionnaires qui sont intervenus dans le dossier de la sécurité 

alimentaire et les groupes externes qui ont mentionné la sécurité alimentaire dans leurs 

témoignages en chambre et dans les comités : un « cas » a été créé pour chacun de ces 

intervenants. Des « nœuds thématiques » ont été créés pour les instruments d’action 

publique, les idées et les populations cibles, et chacune des mentions dans les passages 

identifiés a été classée dans ces nœuds. Deux sous-thèmes ont émergé dans le nœud des 

idées, soit les causes de l’insécurité alimentaire et les solutions envisagées pour régler ce 

problème. Deux sous-thèmes ont aussi émergé dans le nœud des instruments d’action 

publique, soit les programmes existants et les instruments envisagés pour agir sur 

l’insécurité alimentaire. 
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Une fois le codage terminé, les résultats ont été exportés dans un fichier Excel, par « cas ». 

Le nombre de mentions de chacun des thèmes et sous-thèmes identifiés était indiqué pour 

chacun des intervenants dans chacun des débats à l’étude. Certains renseignements ont été 

ajoutés au document afin d’en faciliter l’analyse, soit l’ordre de gouvernement dans lequel 

l’intervention a eu lieu (fédéral ou provincial); le lieu de l’intervention (Chambre des 

communes/Assemblée nationale, Sénat, comités ou commissions); l’année de l'intervention; 

le rôle de l’intervenant (député ou sénateur, fonction publique ou témoin); et le groupe, 

organisme ou parti politique que représente l’intervenant. Tous ces renseignements ont été 

repérés dans les documents à l’étude. Notons en outre que lorsque l’intervention émanait 

d’un groupe ou d’un organisme gouvernemental, la sphère d'action publique dans lequel il 

agit a aussi été ajoutée. Ces renseignements ont été repérés sur les sites Web des groupes ou 

organismes. Les données recueillies ont ensuite été examinées en fonction de chacun des 

éléments d’analyse identifiés.  

L’analyse des résultats s’est fondée sur quatre grands critères pour mesurer la contribution 

de chacun des éléments de notre cadre théorique à la cohérence du régime de politique : la 

variété et le nombre d’acteurs et de parties prenantes qui interviennent dans le dossier de la 

sécurité alimentaire; la diversité des enjeux auxquels s’attaquent les instruments d’action 

publique mentionnés; la présence d’idées centrales mises de l’avant en matière de sécurité 

alimentaire; et la mention de populations cibles visées par l’action publique (voir 

Tableau 1).  

4.6 Considérations éthiques et critères de rigueur 

Comme cette recherche est basée sur une analyse documentaire de documents publics, la 

collecte de renseignements n’a posé aucune considération éthique. Mentionnons toutefois 

que les documents consultés contiennent les noms des personnes dont les interventions sont 

analysées, mais qu’aucun nom n’est divulgué dans notre recherche puisque les résultats 

sont agrégés par thèmes. La présente recherche a également respecté les critères de rigueur 

en recherche qualitative en matière de crédibilité et de transférabilité (Drapeau, 2004). 
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4.6.1 La crédibilité 

La crédibilité de la recherche est fondée sur divers facteurs. Notons d’abord que les 

éléments d’analyse des conditions propices à la cohérence sont tirés d’études précédentes, 

ce qui accroît la crédibilité des résultats obtenus. De plus, comme l’analyse des débats 

cherche non pas à tirer un sens du discours des intervenants, mais à recenser la fréquence à 

laquelle certains thèmes sont mentionnés, les données recueillies sont factuelles et claires. 

La recherche donnera donc des résultats semblables dans des conditions semblables, ce qui 

répond au critère de fidélité.  

4.6.2 La transférabilité 

Divers facteurs concourent aussi à la transférabilité des résultats obtenus. Notons d’abord 

que l’échantillon est important puisque la collecte de données s’étend sur une période de 

7 ans et que les propos relatifs à la sécurité alimentaire de l’ensemble des intervenants dans 

tous les débats publics fédéraux et provinciaux de cette période ont été inclus dans 

l’analyse. De plus, comme les journaux des débats ont été utilisés comme source de 

données, cette recherche est aisément reproductible et les résultats pourront être transférés à 

d’autres recherches visant à cerner la présence des conditions propices à la cohérence de 

l’action publique. Toutefois, comme les journaux des débats ne font pas état de l’ensemble 

des idées véhiculées, des acteurs qui interviennent sur la scène politique et des mécanismes 

qui sont utilisés dans le domaine de la sécurité alimentaire, les résultats de l’étude ne se 

prêtent pas à la généralisation. 
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Tableau 1.  Éléments d’analyse des conditions propices à la cohérence du régime de politique 
Critères théoriques Éléments Sous-

éléments 
Indicateurs  Données à 

recueillir 
Méthodes de 
collecte de 
données 

Plus les acteurs sont variés et 
nombreux à intervenir dans le 
dossier de la sécurité 
alimentaire et plus les parties 
prenantes agissent dans un 
nombre restreint de sphères 
d’action publique, plus la 
condition sera jugée favorable 
à la cohérence de l’action 
publique en sécurité 
alimentaire. 

Convergence 
des acteurs et 
des parties 
prenantes 

Acteurs 
politiques 

Acteurs politiques 
intervenant dans le dossier 
de la sécurité alimentaire – 
nombre et affiliations 
politiques 

Mentions dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires 

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 

Groupes 
d’intérêts 
 
 

Groupes d’intérêt (témoins) 
intervenant dans le dossier 
de la sécurité alimentaire – 
nombre et sphère d’action 
publique 

Mentions dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires 

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 

Organismes 
publics 
 
 

Représentants d’organismes 
publics (fonction publique) 
intervenants dans le dossier 
de la sécurité alimentaire  
Nombre et sphère d’action 
publique 

Mentions dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires 

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 

Plus les enjeux auxquels 
s’attaquent les instruments 
existants ou envisagés sont 
concentrés, plus la condition 
sera jugée favorable à la 
cohérence de l’action publique 
en sécurité alimentaire. 

Instruments 
d’action 
publique 

Solutions, 
programmes et 
instruments 

Instruments d’action 
publique mentionnés  
Nombre et enjeux visés  
 
Les programmes, 
instruments et solutions 
mentionnés pour remédier à 
l’insécurité alimentaire 
s’attaquent à un nombre 
restreint d’enjeux 

Lois, politiques, 
stratégies, plans 
d’action, 
programmes, etc. 
mentionnés dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires 

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 
 

Plus des idées communes en 
matière de sécurité alimentaire 
sont mises de l’avant, plus la 
condition sera jugée favorable 
à la cohérence de l’action 
publique en sécurité 
alimentaire. 

Idées 
communes 

Compréhension 
de la sécurité 
alimentaire 
 

Les idées énoncées quant 
aux causes de l’insécurité 
alimentaire et aux solutions 
pour y remédier réfèrent à 
une compréhension 
commune de la sécurité 
alimentaire 

Mentions dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires 

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 

Plus des populations cibles 
sont mentionnées en relation 
avec la sécurité alimentaire et 
plus leur construction sociale 
est positive, plus la contdition 
sera jugée favorable à la 
cohérence de l’action publique 
en sécurité alimentaire.  

Populations 
cibles 

Construction 
sociale 

Populations cibles 
mentionnées  Nombre et 
construction sociale 

Mentions dans les 
assemblées et 
comités 
parlementaires  

Recherche dans 
Hansard (gouv. 
du Canada et 
gouv. du 
Québec) 
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TROISIÈME PARTIE 
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CHAPITRE 5 : LA PRÉSENTATION DES RÉSULTATS  

Nous présentons d’abord le profil des interventions recensées et les instruments d’action 

publique mentionnés, puis nous nous penchons sur les acteurs qui sont intervenus en 

matière de  sécurité alimentaire et sur les enjeux associés aux instruments d’action publique 

mentionnés. Nous examinons ensuite les idées qui ressortent des interventions et les 

populations cibles qui ont été évoqués. Il est à noter que les chiffres évoqués indiquent le 

nombre de fois où un débat a fait mention de l’élément d’analyse et non pas le nombre total 

de mentions de l’élément d’analyse dans les débats. Donc, si un élément d’analyse est 

mentionné à plus d’une reprise dans un débat, nous n’avons comptabilisé qu’une seule de 

ces mentions aux fins de notre analyse. 

5.1 Le profil des interventions 

Au total, pendant la période étudiée, 511 interventions touchant à la sécurité alimentaire 

telle que définie au chapitre 1 ont été répertoriées, soit 85 interventions dans les débats 

provinciaux et 426 interventions dans les débats fédéraux. Le nombre d’interventions dans 

les débats fédéraux est plus important en 2012 et en 2016, alors que dans les débats 

provinciaux, c’est en 2011 et en 2015 qu’il est le plus important. Comme nous le verrons au 

chapitre 6, cette intensité accrue peut s’expliquer au fédéral par la critique du rapporteur 

spécial des Nations unies sur le droit à l’alimentation en 2012, ainsi que par le mandat 

donné en 2016 au ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire visant l’élaboration 

d’une politique alimentaire, de même que par le grand cas qu’ont fait les journaux cette 

année-là des nombreux aînés admissibles au Supplément de revenu garanti (SRG) qui ne le 

recevaient pas. Au provincial, le nombre plus élevé d’intervention peut s’expliquer par les 

consultations publiques visant l’élaboration du Plan d’action gouvernemental pour la 

solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 qui ont été tenues en 2011 et par les mesures 

d’austérité mises en place par le gouvernement du Québec à compter de 2014. 

Au fédéral comme au provincial, ces interventions se sont déroulées davantage dans les 

assemblées que dans les comités et commissions : au fédéral, 69 % des interventions se 

sont déroulées à la Chambre des communes, 11 % dans les débats du Sénat et 20 % dans les 
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comités de la Chambre et du Sénat; au provincial, 65 % des interventions se sont déroulées 

à l’Assemblée nationale et 35 % dans les commissions de l’Assemblée.  

Graphique 3. Interventions par ordre de gouvernement 

 

Pendant la période étudiée, nous avons recensé 115 interventions traitant de la sécurité 
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de l’économie et du travail) peut expliquer le nombre plus important d’interventions au sein 

de ces deux commissions. 

Tableau 2. Interventions dans les comités et commissions 

Ordre de 
gouvernement Comité ou commission 

Nombre 
d’interventions 
(2010-2016) 

Fédéral Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration 5 
Fédéral Comité permanent de la condition féminine 13 
Fédéral Comité permanent de la santé 12 
Fédéral Comité permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire 7 
Fédéral Comité permanent des affaires autochtones et du développement du Grand Nord 7 
Fédéral Comité permanent des affaires étrangères et du développement international 1 
Fédéral Comité permanent des comptes publics 2 
Fédéral Comité permanent des finances 12 
Fédéral Comité permanent des opérations gouvernementales et des prévisions  budgétaires 1 
Fédéral Comité permanent des pêches et des océans 1 

Fédéral 
Comité permanent des ressources humaines, du développement des compétences, du 
développement social et de la condition des personnes handicapées 12 

Fédéral Comité permanent du commerce international 1 
Fédéral Comité sénatorial permanent de l'agriculture et des forêts 2 
Fédéral Comité sénatorial permanent de l'industrie, des sciences et de la technologie 1 
Fédéral Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie 1 
Fédéral Comité spécial sur la réforme électorale 3 
Fédéral Comité spécial sur les coopératives 1 
Québec Commission de la culture et de l'éducation 2 
Québec Commission de la santé et des services sociaux 10 
Québec Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des ressources naturelles 2 
Québec Commission de l'économie et du travail 7 

Québec Commission des finances publiques 3 
Québec Commission des institutions 1 
Québec Commission des relations avec les citoyens 6 
Québec Commission des transports et de l'environnement 2 

5.2 Le profil des acteurs  

Les acteurs dont les interventions ont traité de la sécurité alimentaire pendant la période 

étudiée peuvent être regroupés en trois catégories : députés ou sénateurs, représentants 

d’organismes publics, et témoins. Les données indiquent que les interventions sont 

majoritairement le fait de députés ou de sénateurs pendant toute la période étudiée, comme 

l’illustre le graphique ci-dessous. Ceci confirme ce que nous avons noté au chapitre 3, soit 
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que dans le contexte canadien,  les groupes d’intérêts et les organismes gouvernementaux 

sont peu présents dans les débats. 

Graphique 4. Types d’acteurs 

 

Notons également que les acteurs fédéraux (215 intervenants uniques, dont 162 députés ou 

sénateurs) ont été plus nombreux que les acteurs provinciaux (50 intervenants uniques, dont 

32 députés) à prendre la parole en matière de sécurité alimentaire, comme l’illustre le 

graphique suivant. Comme nous le verrons au chapitre 6, ceci s’explique par le nombre 

trois fois plus élevé de députés dans les assemblées fédérales que dans les assemblées 

provinciales, ainsi que par la tenue de 1690 séances de plus au fédéral qu’au provincial. 

Graphique 5. Nombre d’intervenants uniques 
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5.2.1 Les affiliations politiques 

On observe certaines tendances dans les affiliations politiques des députés ou sénateurs qui 

ont traité de la sécurité alimentaire dans leurs interventions. En effet, au fédéral, si les 

membres du Nouveau parti démocratique sont ceux qui interviennent le plus en sécurité 

alimentaire (178 interventions), les libéraux ne sont pas très loin derrière (152 

interventions). Le Parti conservateur du Canada se classe quant à lui au troisième rang (45 

interventions), tandis que le Bloc québécois, le Parti vert et les députés indépendants n’en 

font pratiquement pas mention (5, 1 et 1 interventions, respectivement). Au provincial, ce 

sont les membres du Parti québécois (32 interventions) qui se classent au premier rang, 

suivis des libéraux (17 interventions), de Québec solidaire et de la Coalition Avenir Québec 

(respectivement 11 et 10 interventions). 

Graphique 6. Interventions par affiliation politique 
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intervenus qu’une seule fois, en 2016. Le graphique ci-dessous tient également compte du 

fait que le Parti conversateur, au pouvoir en 2010, a été défait par le Parti libéral en 2015. 

Au provincial, ce sont les députés de Québec solidaire (50 % des députés du parti, en 

moyenne) qui se classent au premier rang, suivis des membres du Parti québécois (7 %), du 

Parti libéral (3 %) et de la Coalition avenir Québec (3 %). Le graphique ci-dessous tient 

compte du fait que deux élections ont été tenues durant la période étudiée.  Le Parti libéral, 

au pouvoir en 2010, a été défait par le Parti québécois en 2012, pour ensuite reprendre les 

rênes de la province en 2014.  

Graphique 7. Proportion de députés/sénateurs qui sont intervenus dans le dossier – 
par nombre de sièges 
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des groupes d’intérêts. Ces interventions se sont toutes déroulées dans le cadre des débats 

de comités et de commissions.  

Pendant la période étudiée, nous avons ainsi recensé 47 interventions de groupes d’intérêt 

au fédéral et 13 au provincial. Seuls 7 groupes sont intervenus à plus d’une reprise au 

fédéral, soit Canada sans pauvreté (4 fois), le Réseau pour une alimentation durable (3 

fois),  l’Alliance pour la prévention des maladies chroniques au Canada, et Inuit Tapiriit 

Kanatami, le National Inuit Council, Nunavut Tunngavik, Pauktuutit Inuit Women of 

Canada (2 fois chacun). Leurs interventions se sont déroulées devant des comités fédéraux. 

Aucun groupe n’est intervenu plus d’une fois au provincial. (Voir l’annexe A pour la liste 

complète des groupes d’intérêt.)   

De 2010 à 2016, nous avons recensé 11 interventions de représentants d’organismes publics 

du Canada ou du Québec (7 et 4 fois, respectivement) dans le dossier de la sécurité 

alimentaire. Au fédéral, seul le gouvernement du Nunavut est intervenu à plus d’une reprise 

(3 fois). Au provincial, l’Institut national de santé publique du Québec est intervenu à 

2 reprises. Toutes ces interventions se sont déroulées dans le cadre des débats de divers 

comités et différentes commissions. (Voir l’annexe A pour la liste complète.)  

Nous observons donc que les groupes d’intérêt et les organismes publics interviennent 

davantage dans les débats fédéraux que provinciaux.  

5.2.2.1 Les sphères d’action publique des groupes d’intérêt et des 
organismes publics 

Afin de mieux comprendre l’importance relative de ces intervenants dans les débats sur la 

sécurité alimentaire, chacun des groupes d’intérêt et des organismes publics a été associé à 

la principale sphère d’action publique dans lequel il agit (selon les sites Web des 

organismes lorsque nécessaire; voir l’annexe A pour connaître les adresses des sites Web 

consultés). Le tableau suivant présente les groupes d’intérêt ou organismes publics et les 

sphères d’action publique qui leur ont été associés.  
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Tableau 3. Sphères d’action publique 
Sphère d'action 
publique 

Groupe ou organisme 

Nombre 
d’inter-
ventions 

Affaires municipales Conseil de ville de Surrey 
1 

Agriculture 
Aliments d'ici; British Columbia Fruit Growers' Association; Ontario Agri-Food 
Technologies 

3 

Aînés Association québécoise des centres communautaires pour aînés (AQCCA); Fédération 
nationale des retraités 

2 

Alimentation Banques alimentaires Canada; Eden Community Food Bank; Food Security Network; 
National Food Strategy; Réseau pour une alimentation durable; Option consommateur 

8 

Autochtones et 
population du Nord 

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada; Agence canadienne de 
développement économique du Nord; Assemblée des premières nations du Québec et du 
Labrador; Association nationale des centres d'amitié; Comité administratif de 
l'Administration régionale Kativik; Eel Ground First Nation; Gouvernement du Nunavut; 
HodgsonSmith Law, Ralliement national des Métis; Inuit Tapiriit Kanatami; Kitikmeot Inuit 
Association; Nasittuq Corporation; Nation Nishnawbe Aski; National Inuit Council; 
Northlands Denesuline First Nation; Nunavut Tunngavik inc. 

19 

Condition féminine 
Fonds d'action et d'éducation juridiques pour les femmes; METRAC Action on Violence; 
Ontario Native Women's Association; Pauktuutit Inuit Women of Canada; Womanspace 
Resource Centre Society 

6 

Développement de la 
petite enfance Société de soutien à l'enfance et à la famille des Premières Nations du Canada 

1 

Développement social 

Canada sans pauvreté; Catholic Family Development Centre; Centre pour la foi et la vie 
publique, Alliance évangélique du Canada; Community Service to end Poverty in Nova 
Scotia; Fonds d'emprunt économique communautaire; Table des regroupements 
provinciaux d'organismes communautaires et bénévoles (TRPOCB); Table régionale des 
organismes communautaires et bénévoles de la Montérégie (TROC Montérégie) 

11 

Éducation École Le Tournant; Fédération canadienne des enseignantes et des enseignants 
2 

Environnement Appelle Valley Environmental Association 
1 

Immigration Collingwood Syrian Sponsorship Committee 
1 

Itinérance Mission Siloam 
1 

Logement Fédération de l'habitation coopérative du Canada 
1 

Personnes 
handicapées Saskatchewan Voice of People with Disabilities 

1 

Sans objet 
Interventions à titre personnel; interventions à titre d'expert (Centre d'innovation en 
climat froid, Centre de recherche du Yukon, University of Guelph et  Université du 
Manitoba) 

7 

Santé publique 

Agence de la santé publique du Canada; Alliance pour la prévention des maladies 
chroniques au Canada; Association médicale canadienne; ASSS-Laurentides; Comité 
national sur la santé et ministère de la Santé et du Développement social - Gouvernement 
du Nunatsiavut; Gouvernement du Nunavut- Ministère de la santé et des services sociaux; 
Institut national de santé publique du Québec (INRS); Québec en forme; Régie régionale 
de la santé et des services sociaux du Nunavik 

11 

Toxicomanie Méta d'âme 1 
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Ces données indiquent que les groupes d’intérêt et les organismes publics qui ont traité de 

sécurité alimentaire proviennent de différentes sphères d’action publique, mais que les 

sphères suivantes sont plus présentes dans les débats : Autochtones et population du Nord,  

santé publique, développement social, alimentation et condition féminine.  

5.3 Les instruments d’action publique 

Au total, nous avons répertorié 223 mentions d’instruments d’action publique agissant dans 

le dossier de la sécurité alimentaire dans les débats, soit 127 mentions de programmes 

existants et 96 mentions d’instruments envisagés pour contrer ce problème. Nous avons 

répertoriées ici les mentions de programmes ou d’instruments d’action publique précis qui 

sont soit déjà en place ou qui devraient l’être selon les intervenants. Il est à noter que 

certaines des données répertoriées dans les instruments envisagés (5.3.2) se retrouvent 

également dans la section « Solutions mentionnées » (5.4.2) parce que les instruments 

envisagés sont en fait des appels à l’action publique visant la mise en place de solutions 

concrètes. L’analyse des résultats en tient compte. (Voir l’annexe D pour connaître le 

nombre de mentions par population cible dans chaque ordre de gouvernement.) 

5.3.1 Les programmes existants 

Le programme Nutrition Nord est le programme existant le plus mentionné (35 mentions), 

suivi du Supplément de revenu garanti, de la Sécurité de la vieillesse et du Régime de 

pensions du Canada (19, 15 et 14 mentions, respectivement). En ordre d’importance, les 

autres programmes existants mentionnés sont l’Allocation canadienne pour enfants (12 

mentions), l’assurance-emploi (9), les régimes de pension agréés (5), l’aide sociale (3), la 

Prestation fiscale pour le revenu de travail (3), le Crédit d'impôt pour solidarité (2), les 

Prestations d'invalidité du RPC (1), le Programme canadien de nutrition prénatale (1), le 

Programme d'aide à la réinstallation (1), le Programme d'aide préscolaire aux Autochtones 

(1), le Programme fédéral-provincial-territorial de prévention de l'obésité juvénile (1), le 

programme Grandir ensemble (1), le programme scolaire de petits-déjeuners (1), le 

programme Travail partagé (1), le Régime des rentes du Québec (1), et les régimes 

provinciaux de pensions (1). Il est à noter que ces programmes ont tous été mentionnés 
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dans les débats fédéraux, aucun programme existant n’ayant été mentionné dans les 

interventions provinciales. 

5.3.2 Les instruments envisagés 

L’instrument envisagée le plus mentionné est la mise en place d’une stratégie pour 

l'alimentation des enfants (17 mentions), suivi de la mise en place d’une politique 

alimentaire, de la mise en place d’une stratégie de lutte contre la pauvreté, et du soutien 

fiscal aux dons de bienfaisance (14, 12 et 6 mentions, respectivement). Les autres 

instruments mentionnés sont l’augmentation des prestations de vieillesse (3), le 

financement de programmes communautaires (3), la sensibilisation au gaspillage 

alimentaire (3), une stratégie de lutte contre l'insécurité alimentaire (3), une stratégie de 

lutte contre la pauvreté des aînés (3), l’ajustement des prestations en fonction du coût des 

aliments nutritifs (2), des allègements fiscaux pour le Nunavik (2), le Crédit d'impôt pour 

solidarité (2), une loi établissant un commissaire à l'enfance (2), la modification de la loi 

sur l'assurance-emploi (2), un plan en matière de logement abordable (2), le salaire 

minimum à 15 $ (2), des taxes sur des aliments à faible valeur nutritive pour financer les 

programmes (2), l’amélioration des régimes de retraite (1), l’amélioration du programme 

Nutrition Nord (1), l’assouplissement des règles pour les dons d'invendus (1), un budget de 

circonscription pour aide alimentaire (1), une commission parlementaire sur la pauvreté (1), 

une étude sur les inégalités de revenu (1), l’inscription automatique au SRG (1), une loi 

pour donner accès la pêche (1), obliger les supermarchés à donner leurs invendus (1), un 

plan d'action visant les femmes (1), la planification urbaine (1), une politique alimentaire 

régionale (1), des programmes de formation à l'emploi (1), la reconnaissance des droits 

autochtones (1), le soutien fiscal au bénévolat, et un système fiscal plus équitable (1). Seuls 

cinq mécanismes ont été mentionnés tant dans les débats fédéraux que provinciaux, soit le 

financement de programmes communautaires, le salaire minimum à 15$, la mise en place 

d’une stratégie de lutte contre la pauvreté, la mise en place d’une stratégie d'alimentation 

des enfants, et des taxes sur des aliments à faible valeur nutritive pour financer les 

programmes.  
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5.4 Les idées communes 

Les idées communes en matière de sécurité alimentaire sont analysées en fonction de deux 

grands aspects, soit les causes et les solutions mentionnées dans les interventions recensées 

traitant de la sécurité alimentaire. 

5.4.1 Les causes mentionnées 

Au total, nous avons répertorié 580 mentions d’une cause de l’insécurité alimentaire dans 

les débats étudiés. La cause la plus mentionnée est la pauvreté (256 mentions) suivie de loin 

par le coût des aliments sains (70 mentions) et l’inadéquation des programmes sociaux (66 

mentions). Les emplois précaires ou mal rémunérés, le coût de la vie et le coût du logement 

sont également des causes fréquemment mentionnés (respectivement 42, 40 et 39 

mentions). En ordre d’importance, les autres causes mentionnées sont l’accessibilité 

physique des aliments (20 mentions), l’invalidité ou la maladie (15), les inégalités (12), 

l’inadéquation du système alimentaire (7), le chômage (6), le coût des services de garde (5), 

les frais de scolarité élevés (1) et les familles nombreuses (1). 

Graphique 8. Causes mentionnées – par ordre de gouvernement 
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5.4.2 Les solutions mentionnées 

En ce qui concerne les solutions, 377 mentions ont été répertoriées. Les programmes 

communautaires sont la solution la plus mentionnée (76 mentions), suivie de près par la 

lutte contre la pauvreté (61 mentions). La bonification des prestations sociales, 

l’agriculture, le logement abordable et l’aide alimentaire aux jeunes sont également des 

solutions fréquemment mentionnées (respectivement 38, 33, 30 et 24 mentions). En ordre 

d’importance, les autres solutions mentionnées sont la nourriture abordable (23 mentions), 

l’emploi (17), l’augmentation du salaire minimum (15), action publique ciblée en 

alimentation (12), la sensibilisation (10), la lutte contre le gaspillage alimentaire (10), 

l’incitation aux dons (6), les allègements fiscaux (3), la proximité des aliments sains (3), le 

secteur privé (3), le service de garde abordable (3), le transport en commun (3), 

l’assurance-médicaments (2), la mise en place d’un commissaire à l'enfance (2), la 

croissance économique (2), et la microfinance (1). 

Graphique 9. Solutions mentionnées – par ordre de gouvernement 
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5.5 Les populations cibles 

L’importance des populations cibles est analysée en fonction du nombre de mentions dans 

les débats portant sur la sécurité alimentaire. Les résultats sont ensuite croisés avec les trois 

éléments précédents, soit les instruments, les acteurs et les idées. 

Dans l’ensemble des interventions sur la sécurité alimentaire, nous avons répertorié 551 

mentions de populations vulnérables. Les enfants sont la population vulnérable la plus 

mentionnée (180 mentions), suivis des Autochtones (116 mentions) et des aînés (88 

mentions). Les jeunes, les travailleurs pauvres et les femmes sont également des 

populations vulnérables fréquemment mentionnées (respectivement, 33, 30 et 27 mentions). 

En ordre d’importance, les autres populations vulnérables mentionnées sont les réfugiés et 

nouveaux immigrants (19 mentions), les assistés sociaux (14), les personnes handicapées 

(10), les étudiants (8), les familles monoparentales (7), les itinérants (7), les vétérans (7) et 

les personnes seules (6). Notons cependant que certaines interventions mentionnaient 

plusieurs populations vulnérables, alors que d’autres (153 interventions) n’en 

mentionnaient aucune. Le graphique ci-dessous montre l’importance relative de chacune 

des populations vulnérables mentionnées par chacun des ordres de gouvernement. 

Les graphiques suivants dressent un portrait des populations vulnérables mentionnées par 

les deux ordres de gouvernement. Notons que si 24 % des intervenants n’ont pas mentionné 

de population vulnérable dans leurs interventions au fédéral, cette proportion passe à 35 % 

dans les débats provinciaux. 
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Graphique 10. Populations cibles mentionnées – par ordre de gouvernement 
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%). Le NPD mentionne aussi d’abord les enfants, mais dans une proportion moindre (28 

%), puis les aînés (24 %) et les Autochtones (22 %). Quant au Parti conservateur, il 

mentionne d’abord les Autochtones (34 %), puis les enfants (31 %) et les réfugiés ou 

nouveaux immigrants (17 %). Mentionnons aussi que 13 % des interventions des libéraux, 

30 % de celles du NPD et 86 % de celles des conservateurs ne faisaient pas mention d’une 

population en particulier. 

Au Québec, le Parti libéral mentionne d’abord les aînés (39 %), puis les personnes 

handicapées (17 %), les enfants (11 %) et les travailleurs pauvres (11 %). Dans les 

interventions du Parti québécois, ce sont les enfants qui occupent le premier rang (37 %), 

suivi des assistés sociaux (15 %), des aînés (13 %) et des femmes (13 %). Mentionnons 

également que 70 % des interventions des caquistes, 25 % de celles des libéraux, 31 % de 

celles des péquistes, et 55 % de celles des solidaires ne faisaient pas mention d’une 

population en particulier. 

Graphique 11. Populations cibles mentionnées – par parti politique fédéral 
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Graphique 12. Populations cibles mentionnées – par parti politique provincial 
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Graphique 13. Populations cibles mentionnées par les groupes et organismes – 
Canada 

 

   

Graphique 14. Populations cibles mentionnées par les groupes et organismes – Québec 
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Le graphique suivant fait état des populations cibles mentionnées par sphère d’action 

publique. Ce qu’il en ressort est que certaines populations sont mentionnées par un nombre 

plus important de sphères d’action publiques, nommément les enfants (7), les 

Autochtones (6), les aînés (5), les femmes (3), les travailleurs pauvres (3), les jeunes (2) et 

les assistés sociaux (2). 

Graphique 15. Populations cibles par sphère d’action publique 
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Graphique 16. Programmes existants et populations cibles – fédéral 
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Graphique 17. Instruments envisagés et populations cibles - fédéral  
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Graphique 18. Instruments envisagés et populations cibles - provincial 
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assistés sociaux, la deuxième cause la plus mentionnée est l’inadéquation des programmes 

sociaux. Il est à noter que 65 des 101 mentions d’une cause ont été associées à une ou 

plusieurs populations cibles (64 %).  

Graphique 19. Causes et populations cibles - fédéral 
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Dans les débats fédéraux, les principales solutions mentionnées en relation avec les enfants 

sont la lutte contre la pauvreté, l’aide alimentaire; et les programmes communautaires. Pour 

ce qui est des Autochtones, les principales solutions mentionnées sont la nourriture 

abordable; l’agriculture, la chasse et la pêche; et la bonification des prestations sociales. 

Quant aux aînés, les principales solutions mentionnées sont la bonification des prestations 

sociales, le logement abordable et les programmes communautaires. Il est à noter que 90 

des 503 mentions d’une solution ont été associées à une ou plusieurs populations cibles 

(82 %). 

Dans les débats au Québec, lorsqu’il est question de la sécurité alimentaire des enfants, les 

principales solutions mentionnées sont l’aide alimentaire et les programmes 

communautaires. Lorsqu’il est question des aînés, les solutions mentionnées sont les 

programmes communautaires et la sensibilisation. Lorsqu’il est question des femmes, les 

solutions mentionnées concernent la lutte contre la pauvreté et l’augmentation du salaire 

minimum. Il est à noter que 37 des 84 mentions d’une solution ont été associées à une ou 

plusieurs populations vulnérables (56 %).   

 

Graphique 21. Solutions et populations cibles – fédéral 
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Graphique 22. Solutions et populations cibles – provincial 
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parmi les populations cibles mentionnées par les deux ordres de gouvernement et que la 

pauvreté est la première cause de l’insécurité alimentaire mentionnée. 

Nous avons aussi noté que le nombre d’interventions est beaucoup plus important au 

Canada qu’au Québec en général, et que le nombre d’interventions est plus grand en 2012 

et 2016 au fédéral, et en 2011 et 2015 au provincial. De plus, nous avons observé que l’une 

des principales populations cibles mentionnées dans les débats fédéraux, les Autochtones, 

n’est que peu mentionnée dans les débats provinciaux, alors que l’une des principales 

populations cibles mentionnées dans les débats provinciaux, les femmes, revêt beaucoup 

moins d’importance dans les débats fédéraux. Des différences ont aussi été constatées dans 

les causes et les solutions associées à l’insécurité alimentaire selon l’ordre de 

gouvernement. Enfin, nos résultats indiquent que les groupes d’intérêt de certaines sphères 

d’action publique sont plus présents dans les débats.  

Ces différences et ces similitudes seront analysées plus en profondeur dans le prochain 

chapitre.  
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CHAPITRE 6 : L’ANALYSE DES RÉSULTATS 

Dans ce chapitre, nous situerons d’abord le contexte dans lequel s’inscrivent nos résultats, 

puis nous mettrons ces résultats en relation avec les quatre dimensions théoriques définies 

au chapitre 3, soit la convergence des acteurs et des parties prenantes, la concentration des 

enjeux, la force des idées, et le poids des populations cibles.  

6.1 Mise en contexte  

Comme il en a été question au chapitre précédent, nos résultats indiquent un nombre plus 

important d’interventions mentionnant la sécurité alimentaire pendant certaines années 

(2012 et 2016 pour les débats fédéraux; 2011 et 2015 pour les débats provinciaux). Pour 

bien comprendre ce qui explique ce constat, ces débats doivent être replacés dans leur 

contexte. 

Notons d’abord qu’en 2012, le rapporteur spécial des Nations unies sur le droit à 

l’alimentation a critiqué le Canada au sujet de la sécurité alimentaire des populations du 

Nord du Canada. Cette critique du rapporteur spécial est mentionnée à maintes reprises 

dans les interventions recensées pour 2012. D’ailleurs, 34 des 119 interventions 

mentionnant les Autochtones en tant que population cible dans les assemblées fédérales se 

sont déroulées en 2012. Ces faits suggèrent que la critique du rapporteur s’est révélée un 

élément déclencheur des interventions dans les assemblées fédérales en 2012.  

Pour ce qui est de 2016, plusieurs facteurs peuvent expliquer le nombre plus important 

d’interventions touchant à la sécurité alimentaire. Mentionnons notamment que le ministre 

de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire a été chargé d’élaborer une politique alimentaire 

dans sa lettre de mandat de 2016 (Canada, 2017). Mentionnons également que les journaux 

ont fait grand cas en 2016 du fait qu’un grand nombre d’aînés admissibles au Supplément 

de revenu garanti (SRG) ne le reçoivent pas, et manquent par conséquent de ressources 

financières pour bien s’alimenter. C’est d’ailleurs en 2016, le gouvernement fédéral a 

décidé d’instaurer l’inscription automatique des personnes admissibles au SRG (St-Pierre, 

2016). Nous suggérons donc que la nécessité d’élaborer une politique alimentaire et la 
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polémique entourant l’inscription au SRG se sont révélées des éléments déclencheurs des 

interventions dans les assemblées fédérales en 2016. 

Dans les assemblées provinciales, c’est en 2011 et en 2015 que les interventions sont plus 

importantes. L’un des éléments déclencheurs en 2011 est sans doute la fin du Plan d'action 

gouvernemental en matière de lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale 2004-2010 et 

donc les consultations publiques subséquentes visant l’élaboration du Plan d’action 

gouvernemental pour la solidarité et l’inclusion sociale 2010-2015 (Québec, 2017). Notons 

en outre que c’est en 2011 qu’a été diffusée sur les ondes de Radio-Canada l’émission 

Naufragés des villes, qui mettait en lumière la réalité de gens devant vivre avec de bien 

maigres revenus et l’insécurité alimentaire qui en résulte. 

En ce qui concerne le nombre plus important d’interventions dans les assemblées 

provinciales en 2015, notons que le gouvernement du Québec a mis en place des mesures 

d’austérité à compter de 2014. Les ministères devant faire plus avec moins, des réductions 

dans les services publics étaient donc en cours ou s’annonçaient au moment des débats. 

Nous suggérons par conséquent que la sécurité alimentaire a été davantage mentionnée 

dans les débats provinciaux en 2015 parce que la faim est un grand révélateur de pauvreté 

et que les mesures d’austérité touchent particulièrement les plus démunis.  

C’est sur cette toile de fond que nous mettrons maintenant nos résultats en relation avec 

chacune des dimensions théoriques choisies au chapitre 3.  

6.2 La convergence des acteurs et des parties prenantes 

Les indicateurs retenus pour évaluer la convergence des acteurs et des parties prenantes 

sont la variété et le nombre d’acteurs qui interviennent dans le dossier de la sécurité 

alimentaire et la mesure dans laquelle les parties prenantes qui interviennent dans le dossier 

agissent dans un nombre restreint de sphères d’action publique. Nous nous sommes donc 

attachés, d’une part, à cerner la mesure dans laquelle les acteurs sont mobilisés en analysant 

les caractéristiques des acteurs et, d’autre part, à cerner la convergence des sphères d’action 

publique auxquels les parties prenantes peuvent être associés.  
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Nos données indiquent qu’une variété d’acteurs ont pris la parole dans le dossier de la 

sécurité alimentaire : des membres de tous les partis politiques sont intervenus pendant la 

période étudiée, y compris des députés ou sénateurs des partis au pouvoir, au fédéral 

comme au provincial. Toutefois, le fait que les interventions sont cinq fois moins 

nombreuses dans les assemblées provinciales que dans les assemblées fédérales jette une 

ombre sur ce tableau. De fait, comme le Québec a mis en place des mesures de lutte contre 

l’insécurité alimentaire dans la foulée de sa loi visant à lutter contre la pauvreté (voir 3.2 ci-

dessus), on aurait pu s’attendre à ce que ce problème occupe une plus grande place dans les 

débats des assemblées provinciales. Cependant, il est à noter que les députés siégeant à 

l’Assemblée nationale sont moins nombreux (125 députés en 2018) que ceux siégeant à la 

Chambre des communes (338 députés) et au Sénat (105 sénateurs), et que le nombre total 

de séances par année est moins élevé au Québec qu’au Canada : 4873 débats à la Chambre 

des communes, au Sénat et dans les comités fédéraux de 2010 à 2016 (Chambre des 

communes, 2017; Sénat du Canada, 2017a; Sénat du Canada, 2017b) contre 3183 à 

l’Assemblée nationale et dans les commissions provinciales (Assemblée nationale, 2017).  

Ainsi, le fait que les assemblées provinciales comptent trois fois moins de députés que les 

assemblées fédérales et qu’il s’est tenu 1690 séances de plus dans les assemblées fédérales 

que provinciales pourrait expliquer en partie le nombre moins important d’interventions 

dans les débats québécois. 

De même, le fait que les interventions de groupes d’intérêt sont plus fréquentes dans les 

débats fédéraux que provinciaux suggère une mobilisation plus importante des parties 

prenantes au fédéral. Toutefois, comme mentionné plus haut, il s’est tenu plus de séances 

au fédéral qu’au provincial, ce qui pourrait expliquer en partie ce résultat. Nous observons 

également que les groupes d’intérêt et organismes publics qui sont intervenus dans le 

dossier de la sécurité alimentaire agissent dans un éventail de sphères d’action publique. 

Cependant, le fait qu’au fédéral, les groupes d’intérêt qui ont effectué le tiers des 

interventions peuvent être associés à la sphère d’action publique relative aux Autochtones 

et à la population du Nord suggère une certaince convergence des parties prenantes. Au 
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provincial, cette convergence est plus prononcée (46 %), mais, cette fois dans la sphère 

d’action publique associée au développement social.  

Le résultat relatif à la convergence des acteurs et des parties prenantes est donc jugé 

« neutre » au fédéral, car si les acteurs qui ont fait mention de la sécurité alimentaire se sont 

révélés nombreux et variés, les sphères d’action publique qui interviennent dans les débats 

sont peu concentrées. Toutefois, au provincial, ce résultat est jugée « défavorable », car 

même si des acteurs variés ont fait mention de la sécurité alimentaire, le nombre 

relativement peu élevé de mentions dans les débats provinciaux suggère une capacité de 

mobilisation moindre à ce palier. De plus, même si la concentration des sphères d’action 

publique est plus importante, leurs interventions demeurent peu nombreuses.   

6.3 La concentration des enjeux 

L’indicateur retenu pour cerner la concentration des enjeux est la centralité des moyens 

d’agir sur la sécurité alimentaire. Nous nous sommes donc attachés à cerner les enjeux 

auxquels s’attaquent non seulement les programmes existants et les instruments envisagés, 

mais également les solutions mentionnées dans les débats, puisqu’il s’agit aussi de moyens 

d’agir sur la sécurité alimentaire. Chacun des moyens d’agir sur la sécurité alimentaire qui 

a été mentionné dans les débats a ainsi été associé à l’enjeu auquel il s’attaque. Il est à noter 

que comme les instruments envisagés sont en fait des appels à l’action publique visant la 

mise en place de solutions concrètes, lorsqu’une même intervention fait mention d’une 

solution et d’un instrument envisagé qui sont similaires, la solution mentionnée est 

considérée comme incluse dans l’instrument envisagé : elle n’est donc pas comptabilisée 

une deuxième fois. 

Tableau 4. Enjeux liés aux programmes, instruments et solutions 

Enjeux Instruments Type 

Accessibilité des aliments Agriculture, chasse, pêche Solution envisagée 
Accessibilité des aliments Programme scolaire de petits-déjeuners Programme existant 

Accessibilité des aliments Aide alimentaire - enfants et jeunes Solution envisagée 
Accessibilité des aliments Loi pour donner accès la pêche Instrument envisagé 
Accessibilité des aliments Action publique ciblée en alimentation Solution envisagée 
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Enjeux Instruments Type 

Accessibilité des aliments Planification urbaine (pour éviter les déserts alimentaire) Instrument envisagé 

Accessibilité des aliments Politique alimentaire régionale Instrument envisagé 

Accessibilité des aliments Politique ou stratégie alimentaire Instrument envisagé 

Accessibilité des aliments Stratégie, programmes d'alimentation des enfants Instrument envisagé 

Accessibilité des aliments Proximité des aliments sains Solution envisagée 

Accessibilité des aliments Amélioration du programme Nutrition Nord Instrument envisagé 

Accessibilité des aliments Programme Nutrition Nord Programme existant 

Chômage Modification de la loi sur l'assurance-emploi Solution envisagée 
Chômage Programmes de formation à l'emploi Instrument envisagé 

Chômage Emplois, formation Solution envisagée 
Condition féminine Plan d'action visant les femmes Instrument envisagé 

Contexte économique Croissance économique Solution envisagée 
Dépenses Assurance-médicaments Solution envisagée 
Dépenses Nourriture abordable Solution envisagée 
Dépenses Service de garde abordable Solution envisagée 
Dépenses Logement abordable Solution envisagée 
Développement de la 
petite enfance Loi établissant un commissaire à l'enfance Instrument envisagé 
Développement de la 
petite enfance Commissaire à l'enfance Solution envisagée 
Développement de la 
petite enfance Programme canadien de nutrition prénatale Programme existant 

Développement de la 
petite enfance Programme d'aide préscolaire aux Autochtones Programme existant 

Développement de la 
petite enfance Programme Grandir ensemble Programme existant 

Droits autochtones Reconnaissance des droits autochtones Instrument envisagé 

Gaspillage alimentaire Assouplissement des règles pour les dons d'invendus Instrument envisagé 

Gaspillage alimentaire Obliger les supermarchés à donner leurs invendus Instrument envisagé 

Gaspillage alimentaire Lutte contre le gaspillage alimentaire Solution envisagée 
Gaspillage alimentaire Incitation pour dons alimentaires Solution envisagée 

Gaspillage alimentaire 
Sensibilisation au gaspillage alimentaire (Journée 
nationale) Instrument envisagé 

Gaspillage alimentaire 
Secteur privé (dons, rentabilisation de la lutte contre le 
gaspillage Solution envisagée 

Inadéquation des 
connaissances Conseils et sensibilisation Solution envisagée 
Insécurité alimentaire Stratégie de lutte contre l'insécurité alimentaire Instrument envisagé 

Logement Plan, stratégie en matière de logement abordable Instrument envisagé 

Obésité Programme de prévention de l'obésité juvénile Programme existant 

Pauvreté et inégalités Lutte contre la pauvreté Solution envisagée 
Pauvreté et inégalités Stratégie de lutte contre la pauvreté des aînés Solution envisagée 
Pauvreté et inégalités Stratégie, plan de lutte contre la pauvreté Solution envisagée 
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Enjeux Instruments Type 

Pauvreté et inégalités Commission parlementaire sur la pauvreté Instrument envisagé 

Pauvreté et inégalités Étude sur les inégalités de revenu Instrument envisagé 

Pauvreté et inégalités Système fiscal plus équitable Instrument envisagé 

Revenu disponible Budget de circonscription pour aide alimentaire Instrument envisagé 

Revenu disponible Programme d'aide à la réinstallation Programme existant 

Revenu disponible Salaire minimum à 15$ Instrument envisagé 

Revenu disponible Augmentation du salaire minimum Solution envisagée 
Revenu disponible Microfinance Solution envisagée 
Revenu disponible Allègements fiscaux – Nunavik Instrument envisagé 

Revenu disponible Crédit d'impôt pour solidarité Instrument envisagé 

Revenu disponible Allègements fiscaux Solution envisagée 
Revenu disponible Augmentation des prestations - SV, SRG Instrument envisagé 

Revenu disponible 
Ajustement des prestations en fonction du coût des aliments 
nutritifs Instrument envisagé 

Revenu disponible Amélioration des régimes de retraite Instrument envisagé 

Revenu disponible Inscription automatique au SRG Instrument envisagé 

Revenu disponible Aide sociale Programme existant 

Revenu disponible Prestation fiscale pour le revenu de travail Programme existant 

Revenu disponible Prestations d'invalidité du RPC Programme existant 

Revenu disponible Programme Travail partagé (AE) Programme existant 

Revenu disponible Régime des rentes du Québec Programme existant 

Revenu disponible Assurance-emploi Programme existant 

Revenu disponible Régime de pensions du Canada Programme existant 

Revenu disponible Régimes provinciaux de pensions Programme existant 

Revenu disponible Sécurité de la vieillesse Programme existant 

Revenu disponible Supplément de revenu garanti Programme existant 

Revenu disponible Bonification des prestations sociales Solution envisagée 
Revenu disponible Allocation canadienne pour enfants Solution envisagée 
Revenu disponible Régimes de pension agréés (CELI, FEER, REER) Solution envisagée 
Soutien communautaire Financement de programmes communautaires Instrument envisagé 

Soutien communautaire Programmes communautaires Solution envisagée 
Soutien communautaire Soutien fiscal au bénévolat Instrument envisagé 

Soutien communautaire Soutien fiscal aux dons de bienfaisance Instrument envisagé 

Soutien communautaire 
Taxes sur des aliments à faible valeur nutritive pour 
financer programmes Instrument envisagé 

Transport Transport en commun Solution envisagée 
 

Il en ressort que les programmes, instruments et solutions recensés s’attaquent à 16 grands 

enjeux, soit : l’accessibilité des aliments, le chômage, la condition féminine, l’inadéquation 
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des connaissances, le contexte économique, les dépenses, le développement de la petite 

enfance, les droits autochtones, le gaspillage alimentaire, l’insécurité alimentaire, le 

logement, l’obésité, la pauvreté et les inégalités, le revenu disponible, le soutien 

communautaire, le transport (Voir l’Annexe D pour la liste complète). 

Au fédéral, les solutions, programmes et instruments s’attaquent à 10 grands enjeux, soit le 

revenu disponible (28 %), l’accessibilité des aliments (21 %), les dépenses (13 %), la 

pauvreté et les inégalités (13 %), le soutien communautaire (13 %), le chômage (6 %), le 

gaspillage alimentaire (3 %), l’inadéquation des connaissances (1 %), le développement de 

la petite enfance (1 %), et le transport (1 %). Tous les instruments qui s’attaquent à 

l’accessibilité des aliments et au gaspillage alimentaire interviennent de façon explicite sur 

l’insécurité alimentaire, alors que seules quelques interventions dans les autres catégories 

interviennent directement : nourriture abordable (dépenses), programme canadien de 

nutrition prénatale (développement de la petite enfance), stratégie de lutte contre 

l'insécurité alimentaire (insécurité alimentaire), ajustement des prestations en fonction du 

coût des aliments nutritifs (revenu disponible), financement de programmes 

communautaires - banques alimentaires (soutien communautaire).  

Au provincial, les solutions, programmes et instruments s’attaquent aussi à 9 grands enjeux, 

soit le soutien communautaire (41 %), la pauvreté et les inégalités (19 %), l’accessibilité 

des aliments (15 %), le revenu disponible (8 %), le gaspillage alimentaire (5 %), les 

dépenses (5 %), l’inadéquation des connaissances (4 %), la condition féminine (3 %), le 

chômage (1 %). Tous les instruments qui s’attaquent à l’accessibilité des aliments et au 

gaspillage alimentaire interviennent de façon explicite sur l’insécurité alimentaire, alors que 

seules quelques interventions dans les autres catégories interviennent directement : 

nourriture abordable (dépenses), budget de circonscription pour aide alimentaire (revenu 

disponible), financement de programmes communautaires (soutien communautaire) 

programmes communautaires – banques alimentaires (soutien communautaire). D’autres 

mécanismes agissent de façon implicite sur cet enjeu : augmentation du salaire minimum, 

microfinance, crédit d'impôt pour solidarité, bonification des prestations sociales (tous 

regroupés sous « revenu disponible »), taxes sur des aliments à faible valeur nutritive pour 
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financer les programmes (soutien communautaire), plan d'action visant les femmes 

(condition féminine), logement abordable (dépenses), conseils et sensibilisation 

(inadéquation des connaissances), stratégie, plan de lutte contre la pauvreté (pauvreté et 

inégalités), commission parlementaire sur la pauvreté (pauvreté et inégalités).  

Il appert donc que les instruments d’action publique s’attaquent à des enjeux distincts dans 

chacun des ordres de gouvernement. En effet, si les instruments les plus mentionnés dans le 

cadre des débats sur la sécurité alimentaire dans les assemblées provinciales s’attaquent au 

problème du point de vue du soutien communautaire, c’est plutôt du point de vue du revenu 

disponible qu’il est principalement envisagé dans les débats fédéraux. De plus, la 

concentration des enjeux est plus importante au provincial qu’au fédéral, puisque près de la 

moitié des programmes, instruments et solutions s’attaquent à un seul enjeu, le soutien 

communautaire, alors qu’au fédéral, l’enjeu le plus important n’est associé qu’au le tiers 

des programmes, instruments et solutions mentionnés. 

Le résultat relatif à la concentration des enjeux est ainsi jugé « favorable » à la cohérence 

de l’action publique au provincial, puisque près de la moitié des programmes, instruments 

et solutions s’attaquent à un seul enjeu. Au fédéral, le résultat est jugé « neutre » puisque le 

plus important enjeu n’est associé qu’au tiers des programmes, instruments et solutions 

mentionnés. 

6.4 La force des idées 

L’indicateur retenu pour cerner la force des idées est la présence d’idées centrales en 

matière de sécurité alimentaire. Nous nous sommes donc attachés à déterminer dans quelle 

mesure les idées énoncées quant aux causes de l’insécurité alimentaire et aux solutions pour 

y remédier réfèrent à une compréhension commune de la sécurité alimentaire. 

Nos données indiquent que de multiples causes et solutions ont été mentionnées lorsqu’il 

était question de la sécurité alimentaire. Une grande cause (pauvreté) et deux grandes 

solutions (lutte contre la pauvreté et programmes communautaires) ont été cernées comme 

les plus fréquemment mentionnées dans les débats. Pour déterminer la mesure dans laquelle 
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les acteurs ont une compréhension commune des causes de l’insécurité alimentaire et des 

solutions pour y remédier, nous avons choisi d’associer chacune des causes mentionnées à 

l’une des façons d’envisager la sécurité alimentaire qui ont été exposées au chapitre 1 du 

présent document.  

Ainsi, lorsqu’une cause mentionnée s’inscrit dans une perception de l’insécurité alimentaire 

comme une question liée au contexte structurel, nous estimons que le problème est perçu 

comme étant structurel. Lorsqu’une cause s’inscrit dans une perception de l’insécurité 

alimentaire comme étant liée à la quantité d’aliments disponibles ou aux prix de ces 

aliments, nous estimons que le problème est perçu comme étant une question 

d’inadéquation de l’accès aux aliments. Enfin, lorsqu’une cause est associée à des 

caractéristiques individuelles qui prédisposent une population à l’insécurité alimentaire, 

nous estimons que le problème est perçu comme étant une question individuelle. 

Tableau 5. Types de perception du problème 
Cause mentionnée Type de perception du problème 
Accessibilité physique des aliments Inadéquation de l'accès aux aliments 

Chômage Structurel 

Coût de la vie (électricité, médicaments, etc.) Structurel 

Coût des aliments (sains) Inadéquation de l'accès aux aliments 

Coût des services de garde Structurel 

Coût du logement Structurel 

Emplois précaires ou mal rémunérés Structurel 

Familles nombreuses Individuel 

Frais de scolarité élevés Structurel 

Inégalité (chances, revenus, représentation) Structurel 

Invalidité, maladie Individuel 

Pauvreté, revenu disponible insuffisant Structurel 

Programmes sociaux inadéquats Structurel 

Système alimentaire inadéquat Inadéquation de l'accès aux aliments 

 

Cette catégorisation révèle que les causes mentionnées s’inscrivent majoritairement dans 

une perception de l’insécurité alimentaire comme un problème structurel (68 %), et ce, tant 

dans les débats fédéraux que provinciaux. La perception du problème comme une question 
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d’inadéquation de l’accès aux aliments ou un problème individuel représentent 

respectivement 20 % et 12 % des causes mentionnées. 

 

Graphique 23. Perception du problème  

 

De la même façon, pour cerner la mesure dans laquelle les acteurs ont une compréhension 

commune des solutions à apporter à l’insécurité alimentaire, chacune des solutions a été 

associée à l’un des types d’interventions envisagés pour contrer l’insécurité alimentaire qui 

sont exposés au chapitre 2 du présent document. Ainsi, lorsqu’une solution propose d’agir 

sur le contexte socio-économique dans lequel évoluent les individus en vue de créer un 

contexte favorable à la sécurité alimentaire, nous estimons qu’il s’agit d’une intervention 

axée sur les systèmes. Lorsqu’une solution propose d’agir sur la disponibilité des aliments 

dans un milieu, nous estimons qu’il s’agit d’une intervention axée sur l’environnement 

alimentaire. Enfin, lorsqu’une solution propose d’aider les plus démunis à contrer 

individuellement ce problème ou à agir sur les comportements des individus en les incitant 

à faire de meilleurs choix, nous estimons qu’il s’agit d’une intervention axée sur les 

individus. 
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aliments 

• problème individuel 117 15 
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Tableau 6. Types d’interventions envisagées 

Solution Type d'intervention 
Action publique ciblée en alimentation Environnement alimentaire 
Agriculture, chasse, pêche Environnement alimentaire 
Aide alimentaire - enfants et jeunes Environnement alimentaire 

Allègements fiscaux Systèmes 
Assurance-médicaments Systèmes 
Augmentation du salaire minimum Systèmes 
Bonification des prestations sociales Systèmes 
Commissaire à l'enfance Systèmes 
Conseils et sensibilisation Individus 
Croissance économique Systèmes 
Emplois, formation Individus 
Incitation  pour dons alimentaires (ex. fiscal) Environnement alimentaire 
Logement abordable Systèmes 
Lutte contre la pauvreté Systèmes 

Lutte contre le gaspillage alimentaire Environnement alimentaire 
Microfinance Systèmes 
Nourriture abordable Environnement alimentaire 
Programmes communautaires  Environnement alimentaire 
Proximité des aliments sains Environnement alimentaire 
Secteur privé (dons, rentabilisation de la lutte contre le gaspillage) Environnement alimentaire 
Service de garde abordable Systèmes 
Transport en commun Systèmes 

 

Cette catégorisation révèle que deux types d’intervention sont principalement envisagés : 

des interventions axées sur les systèmes (43 %) et des interventions axées sur 

l’environnement alimentaire (48 %). Par contre, alors que les types d’interventions 

envisagés sont presqu’à égalité au fédéral (46 %  contre 45 %), on remarque une préférence 

marquée pour les interventions axées sur l’environnement alimentaire au provincial (64 % 

contre 28 % pour les interventions axées sur les systèmes). Les solutions axées sur les 

individus représentent 9 % des interventions envisagées. 
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Graphique 24. Perception du type d’intervention nécessaire 

 

Le résultat relatif à la force des idées est jugé « favorable » à la cohérence de l’action 

publique,  au fédéral comme au provincial, puisqu’on semble s’entendre sur la nature du 

problème et les types de solutions dans un cas comme dans l’autre. 

6.5 Le poids des populations cibles 

Les indicateurs retenus pour cerner le poids des populations cibles sont le nombre de 

mentions de populations cibles par les acteurs dans leurs interventions en matière de 

sécurité alimentaire et la mesure dans laquelle des politiques publiques visant ces 

populations sont susceptibles d’être bien reçues. Nous nous sommes donc attachés à cerner 

les populations cibles mentionnées par les acteurs et leur construction sociale. 

Nos données indiquent que des populations cibles ont été mentionnées dans la majorité des 

interventions portant sur la sécurité alimentaire (76 % au fédéral et 65 % au provincial). Les 

populations cibles les plus mentionnées par les acteurs des deux ordres de gouvernement 

sont, dans l’ordre, les enfants et les aînés. Les Autochtones occupent une place importance 

au fédéral seulement et les femmes occupent une place importante au provincial seulement. 

Les assistés sociaux, les jeunes, les réfugiés et nouveaux immigrants, les personnes 

handicapées, les étudiants, les familles monoparentales, les itinérants, les vétérans et les 

personnes seules ont aussi été mentionnés dans les débats. Nous observons donc qu’au 

fédéral comme au provincial, près de la moitié des interventions font mention des enfants 
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(33 % au fédéral et 32 % au provincial) ou des aînés (16 % au fédéral et 17 % au 

provincial).  

Pour déterminer la mesure dans laquelle des politiques publiques visant ces populations 

cibles sont susceptibles d’être bien reçues, nous avons évalué chacune des populations 

cibles mentionnées en fonction du modèle de construction sociale des populations cibles 

proposé par Schneider et Ingram (1993). Rappelons que selon ce modèle, la construction 

sociale d’une population cible est déterminée à la fois par le pouvoir dont elle dispose et par 

la perception qu’en a la société qui l’entoure – la mesure dans laquelle une population est 

jugée « digne » de l’action publique. Ainsi, chacune des populations cibles mentionnées a 

été placé dans le cadran correspondant au pouvoir dont elle dispose (électoral, financier ou 

capacité de mobilisation) et de la manière dont elle est perçue sur la scène publique. 

Les aînés, les femmes, les travailleurs pauvres et les vétérans ont été placés dans le cadran 

qui bénéficient de la construction la plus avantageuse puisqu’ils disposent tous d’un 

pouvoir électoral et d’une certaine capacité de mobilisation, et que ce sont des populations 

qui jouissent d’une image positive. Les Autochtones ont été placés dans un cadran un peu 

moins avantagé puisque bien que ces populations disposent d’un pouvoir électoral et d’une 

certaine capacité de mobilisation, cette population jouit d’une image beaucoup moins 

positive sur la scène publique (Harell, Soroka, et Ladner, 2014). Il en va de même des 

immigrants puisqu’ils sont considérés comme des « concurrents » pour l’obtention des 

ressources de leur pays d’accueil, surtout en période de ralentissement économique (Esses, 

Brochu et Dickson, 2012). Les enfants, les jeunes, les étudiants, les familles 

monoparentales et les personnes seules ont été placés dans le cadran des dépendants parce 

qu’ils ont tous une image positive sur la scène publique, mais peu ou pas de pouvoir 

électoral et financier ou de capacité de mobilisation. Enfin, les assistés sociaux, les 

itinérants et les toxicomanes ont été placés dans le cadran le moins avantageux parce qu’ils 

disposent de peu ou pas de pouvoir électoral et financier ou de capacité de mobilisation, et 

ne jouissent pas d’une image positive sur la scène publique. 

Graphique 25. Cohérence et construction sociale 
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On observe ainsi que les deux populations les plus mentionnées dans les assemblées des 

deux ordres de gouvernement, les enfants et les aînés, font partie des populations qui 

jouissent d’une image positive sur la scène publique. On observe également que l’autre 

population fréquemment mentionnée dans les débats fédéraux (les Autochtones) fait partie 

des populations qui ne jouissent pas d’une image aussi positive, mais qui disposent d’un 

certain pouvoir politique.   

Le résultat relatif au poids des populations cibles est jugé « favorable » au fédéral comme 

au provincial, car, dans les deux cas, deux populations cibles sont mentionnées dans près de 

la moitié des interventions. De plus, la construction sociale d’une de ces populations (les 
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aînés) s’inscrit dans le cadran des populations avantagées sur le plan des politiques 

publiques, tandis que la construction sociale de l’autre population (les enfants) demeure 

modérément favorable à l’action publique puisque si elle s’inscrit dans le cadran des 

populations jugées « dignes » de l’action publique, même si elle dispose de peu ou pas de 

pouvoir politique.    

6.6 Cohérence horizontale et cohérence verticale 

Les résultats obtenus suggèrent ainsi que les conditions favorables à la cohérence de 

l’action publique se conjuguent différemment dans les assemblées fédérales et provinciales. 

En effet, au fédéral, le résultat relatif à la convergence des acteurs et des parties prenantes 

ainsi que celui relatif à la concentration des enjeux sont jugés « neutres » quant à leur 

impact sur la cohérence de l’action publique. Au provincial, le résultat relatif à la 

convergence des acteurs et des parties prenantes est jugé « défavorable » à la cohérence de 

l’action publique, tandis que pour ce qui est de la concentration des enjeux, le résultat est 

jugé « favorable ».  Pourtant, dans les deux cas, les résultats relatifs aux forces d’intégration 

de la cohérence – la force des idées et le poids des populations cibles – sont jugés 

« favorable ». Il appert donc que les conditions propices à la cohérence horizontale 

optimale ne soient pas réunies, ni au fédéral, ni au provincial (voir Tableau 7).  

Le portrait que dresse l’observation des résultats du point de vue de la cohérence verticale 

n’est pas plus encourageant. En effet, le résultat relatif à la convergence des acteurs et des 

parties prenantes est jugée « neutre », puisque même si les acteurs qui ont fait mention de la 

sécurité alimentaire se sont révélés variés tant au fédéral qu’au provincial, même si moins 

nombreux pour ce dernier, les parties prenantes les plus interpellées au fédéral et provincial 

agissent dans des sphères d’action publique différentes (Autochtones et développement 

social, respectivement). De même, le résultat relatif à la concentration des enjeux est jugée 

« défavorable », puisque les programmes, instruments et solutions mentionnés dans les 

débats des deux ordres de gouvernement s’attaquent à des enjeux différents. Quant au 

résultat relatif à la  force des idées, il est jugé « neutre » puisqu’on semble s’entendre sur la 

nature du problème, mais moins sur les types de solutions à envisager. En effet, alors que 
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les types d’interventions envisagés au fédéral sont axés à la fois sur les systèmes et 

l’environnement alimentaire, les débats provinciaux affichent une préférence marquée pour 

les interventions axées sur l’environnement alimentaire. Enfin, le résultat relatif aux 

populations cibles est jugé « favorable », puisque les deux populations les plus 

mentionnées, les enfants et les aînés, sont les mêmes au fédéral et au provincial.  

 

Tableau 7. Les conditions propices à la cohérence 

Élément Cohérence horizontale 

– Fédéral 

Cohérence horizontale 

– Provincial 

Cohérence 

verticale 

Convergence des acteurs 

et des parties prenantes 

Neutre Défavorable Neutre 

Concentration des enjeux Neutre Favorable Défavorable 

Force des idées Favorable Favorable Neutre 

Poids des populations 

cibles 

Favorable Favorable Favorable 

 

 

 



 

CHAPITRE 7 : CONCLUSION GÉNÉRALE 

Notre analyse des résultats nous a permis de déterminer que les conditions propices à la 

cohérence horizontale et verticale de l’action publique ne sont pas réunis, et que ces 

conditions se conjuguent différemment dans chacun des ordres de gouvernement et entre 

ces ordres de gouvernement.  

De fait, dans chacun des ordres de gouvernement, la relation qui existe entre les enjeux et 

les acteurs et parties prenantes n’est pas propice à la cohérence de l’action publique. Les 

deux forces d’intégration de la cohérence, soit une vision commune du problème et 

l’existence de populations cibles visées par l’action publique, sont toutefois bien présentes, 

au fédéral comme au provincial, ce qui nous permet de nuancer quelque peu nos résultats. 

En effet, May, Saponitchne et Workman (2006), indiquent que ces forces d’intégration 

peuvent pousser l’action publique à se mettre en cohérence même si les autres conditions 

sont moins propices.  

De même, la présence d’idées communes dans chacun des ordres de gouvernement 

s’avérerait de bon augure pour ce qui est de la mise en œuvre des actions publiques, 

puisque selon Peters (1998), la coordination des politiques ne passe pas tant par des 

mécanismes hiérarchiques que par des institutions qui partagent des valeurs et des idées 

communes. Ce constat ne s’applique cependant pas en ce qui concerne la cohérence 

verticale, car même si on observe des idées communes au sein de chaque ordre de 

gouvernement, elles ne sont pas les mêmes au fédéral et au provincial.  

Toutefois, comme les conditions sont peu propices à la cohérence verticale des actions 

publiques en sécurité alimentaire, même si les actions publiques fédérales étaient 

cohérentes entre elles et qu’il en allait de même des actions publiques provinciales, la 

cohérence ne serait que partielle. En effet, il est fort peu probable que les deux ordres de 

gouvernement arrivent à arrimer leurs actions publiques dans l’état actuel des choses, à 

moins que des parties prenantes réussissent à concentrer l’attention sur un enjeu en 
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particulier tant au fédéral qu’au provincial, et à instiller une vision commune des solutions 

à mettre en place pour régler ce problème. 

Nos résultats nous permettent en outre d’appréhender différemment la problématique à la 

base de cette recherche. En effet, l’environnement peu propice à la cohérence explique en 

partie que l’insécurité alimentaire s’intensifie au Québec malgré la variété d’actions 

publiques qui s’attaquent à ce problème. De fait, nos résultats démontrent l’importance de 

l’environnement dans lequel les politiques publiques d’un domaine de politique sont mises 

en place. Ils suggèrent que pour assurer la cohérence dans un domaine de politique, il ne 

suffit pas de proposer des politiques cohérentes en théorie : il faut aussi veiller à la présence 

des conditions propices à la cohérence de l’action publique en pratique. Envisager la 

cohérence de l’action publique non pas du point de vue des politiques et mesures mises en 

place, mais plutôt du point des conditions propices à la cohérence observable de l’action 

publique permet ainsi d’enrichir la problématique à l’étude. 

Notre recherche nous permet également de faire un certain nombre de constats en relation 

avec les écrits dans le domaine de la cohérence de l’action publique, ainsi que dans le 

domaine de la sécurité alimentaire. 

Premièrement, les quatre conditions propices à la cohérence proposés par May, Sapotichne 

et Workman (2006) ne peuvent pas s’appliquer telles quelles dans le contexte canadien en 

raison des différences entre ces deux systèmes politiques, notamment en ce qui concerne 

l’importance des groupes d’intérêt et des organismes gouvernementaux dans les débats. 

L’ajout du degré de mobilisation des acteurs publics autour de la question à l’étude est donc 

important pour bien cerner cette condition dans le contexte canadien, d’autant plus que cet 

élément s’inscrit dans la conception de la cohérence de May et autres (2005) et s’inspire du 

modèle des réseaux politiques de Sabatier (1988). 

Deuxièmement, l’examen de nos résultats de recherche à la lumière des écrits dans le 

domaine de la sécurité alimentaire nous permet de constater que s’il existe une 

« cohérence » entre la perception des causes de l’insécurité alimentaire et les solutions 

proposées pour régler le problème dans les écrits des chercheurs, c’est plutôt une certaine 
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« incohérence » qui est constaté dans les débats. En effet, si la principale cause de 

l’insécurité alimentaire mentionnée par les intervenants est structurelle (pauvreté), la 

solution la plus fréquemment mentionnée par ces derniers propose de miser sur les 

programmes communautaires pour améliorer l’accès aux aliments, un type d’intervention 

qui cherche plutôt à agir sur l’environnement alimentaire. On semble donc s’entendre sur la 

nature du problème et les types de solutions envisagées, mais il y a inadéquation entre la 

manière dont le problème de la sécurité alimentaire est perçu et les types d’interventions 

publiques qui sont proposés. Cette « incohérence » n’est pas incluse dans notre analyse, car 

notre cadre théorique vise à mesurer la présence d’idées communes et non la cohérence de 

ces idées entre elles. Elle offre cependant des pistes de solution pour renforcer le poids de 

cette force d’intégration de la cohérence de l’action publique dans le domaine de la sécurité 

alimentaire. 

Troisièmement, nos résultat indiquent que certaines populations pourtant considérées 

comme à risque de souffrir d’insécurité alimentaire dans les écrits recensés au chapitre 2, 

sont absentes ou quasi-absentes des débats, soit les personnes handicapées et les personnes 

vivant seules. De la même façon, alors que les écrits indiquent que 70 % des ménages qui 

dépendent de l’aide sociale souffriraient d’insécurité alimentaire et que les utilisateurs de 

drogues injectables seraient de 2,5 à 6 fois plus susceptibles de souffrir d’insécurité 

alimentaire que les autres Canadiens, les assistés sociaux bénéficient de peu d’attention 

dans les débats, alors que les toxicomanes en sont complètement absents. Notons ici que 

toutes ces populations entrent dans la catégorie des populations « désavantagées ». Le 

modèle de Schneider et Ingram (1993) explique certes leur absence de la scène publique et 

suggère que pour favoriser la sécurité alimentaire de ces populations, il faudrait sans doute 

s’appuyer davantage sur les autres conditions.   

7.1 Limites et pistes de recherche 

Bien que notre étude ait contribué à accroître la somme des connaissances dans le domaine 

de l’action publique en sécurité alimentaire ainsi que dans le domaine de l’étude de la 

cohérence, elle comporte certaines limites méthodologiques. 
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Premièrement, l’utilisation des journaux des débats comme seule source de données pour 

examiner les quatre éléments d’analyse laisse certaines zones d’ombre. En effet, les acteurs 

qui agissent en sécurité alimentaire, mais ne sont pas intervenus en chambre, comme des 

représentants d’organismes gouvernementaux et communautaires, ne sont pas inclus dans 

notre analyse. De même, si des parties prenantes ont fourni des mémoires aux comités et 

commissions mais qu’ils n’ont pas été présentés en chambre, ils ne sont pas non plus inclus 

dans notre analyse. Il en va de même des instruments d’action publique existants ou 

envisagés qui touchent à la sécurité alimentaire : s’ils n’ont pas été mentionnés en chambre, 

ils ne figurent pas dans notre analyse. Des recherches ultérieures pourraient ainsi miser sur 

d’autres sources de données pour examiner ces éléments, nommément les articles de 

journaux mentionnant la sécurité alimentaire et les écrits des organismes gouvernementaux 

et communautaires sur la question, de même que répertorier l’ensemble des instruments qui 

agissent de façon implicite ou explicite sur la sécurité alimentaire. 

Deuxièmement, cette recherche n’a pas examiné la contribution des municipalités à la lutte 

contre l’insécurité alimentaire, notamment parce que le palier municipal québécois ne 

dispose pas systématiquement de journaux des débats pour leurs assemblées. Pourtant, 

même si les municipalités relèvent des provinces et n’ont donc pas de compétences propres, 

elles jouent un rôle important dans la mise en œuvre des programmes des autres paliers de 

gouvernement sur leurs territoires et agissent notamment sur l’environnement alimentaire, 

les logements sociaux et le transport. Pour enrichir le débat, il conviendrait donc d’explorer 

la contribution du palier municipal à la cohérence de l’action publique en sécurité 

alimentaire. 

Dernièrement, l’« incohérence » entre la perception des causes de l’insécurité alimentaire et 

les solutions proposées pour régler le problème qui a été constatée à l’issue de cette 

recherche rappelle le parallèle établi par Tarasuk, Dachner et Loopstra (2014) entre la 

croissance des banques alimentaires au Canada et le désengagement des gouvernements 

fédéral et provinciaux, et suggère que l’existence même des banques alimentaires a cadré le 

débat sur la sécurité alimentaire au Québec et au Canada en mettant l’aide alimentaire et la 

charité (et donc le secteur communautaire) au premier plan. Dès lors, l’évolution du 
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discours quant aux solutions à apporter à l’insécurité alimentaire mériterait également 

d’être approfondie. 

Bref, cette recherche a pris comme point de départ l’intensification de l’insécurité 

alimentaire au Québec malgré les diverses manières dont les différents ordres de 

gouvernement interviennent en la matière. Nous avons d’abord cherché à comprendre les 

différentes manières dont l’insécurité alimentaire est envisagée, puis les différentes 

approches en matière de cohérence de l’action publique. Comme notre recherche 

s’intéressait non pas aux processus ayant mené aux politiques, mais à l’action publique 

observable entourant un problème public, nous avons considéré les assemblées fédérales et 

provinciales comme des microscomes permettant d’observer la présence des conditions 

propices à la cohérence de l’action publique en sécurité alimentaire, soit la convergence des 

acteurs et des parties prenantes, la concentration des enjeux, la force des idées et le poids 

des populations cibles.  

Notre analyse nous a permis de déterminer que les conditions propices à la cohérence de 

l’action publique ne sont pas réunis ni au fédéral, ni au provincial, ni entre les deux ordres 

de gouvernement. Ce manque de cohérence de l’action publique est un problème 

d’envergure dans la mesure où il risque de faire obstacle à l’amélioration de la sécurité 

alimentaire des quelque 13 % des ménages touchés par l’insécurité alimentaire au Québec, 

et ce, malgré les multiples programmes et instruments d’action publique mis en place par 

chacun des ordres de gouvernement. 
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ANNEXE A 
Les groupes d’intérêt et les organismes publics 

 
Interventions des groupes d’intérêts – Fédéral 

Groupe d’intérêts Sphère d’action 
publique 

Nombre 
d'inter-

ventions 

Lieux des interventions 

Alliance pour la prévention des 
maladies chroniques au Canada 

Santé publique 
2 Comité permanent de la santé; Comité permanent des finances 

Appelle Valley Environmental 
Association 

Environnement 
1 Comité spécial sur la réforme électorale 

Association médicale canadienne Santé publique 1 Comité permanent de la santé 

Association nationale des centres 
d'amitié 
http://nafc.ca/fr/ 

Autochtones et 
population du 

Nord 
1 

Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées  

Banques alimentaires Canada 
Alimentation 

 
1 Comité permanent des finances 

British Columbia Fruit Growers' 
Association 

Agriculture 
1 Comité permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire 

Canada sans pauvreté 
http://www.cwp-csp.ca/ 

Développement 
social 

4 
Comité permanent de la condition féminine (3); Comité permanent 
des finances (1) 

Catholic Family Development 
Centre 
http://catholicfamilycentre.ca/site/ 

Développement 
social 1 Comité permanent de la condition féminine  

Centre pour la foi et la vie 
publique, Alliance évangélique du 
Canada 

Développement 
social 1 Comité permanent des finances 

Collingwood Syrian Sponsorship 
Committee 

Immigration 
1 Comité permanent de la citoyenneté et de l'immigration 

Community Service to end Poverty 
in Nova Scotia 

Développement 
social 1 

Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées 

Eden Community Food Bank 
Alimentation 

1 
Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées  

Eel Ground First Nation 
Autochtones et 
population du 

Nord 
1 Comité permanent des pêches et des océans 

Fédération canadienne de 
l'agriculture 
http://www.cfa-fca.ca/ 

Agriculture 
1 Comité sénatorial permanent de l'agriculture et des forêts 

Fédération canadienne des 
enseignantes et des enseignants 

Éducation 
1 Comité permanent des finances 

Fédération de l'habitation 
coopérative du Canada 

Logement 
1 Comité permanent des finances 

Fédération nationale des retraités Aînés 1 Comité permanent des finances 

Fonds d'action et d'éducation 
juridiques pour les femmes 

Condition 
féminine 1 

Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées  

Food Security Network Alimentation 1 Comité permanent du commerce international 

HodgsonSmith Law, Ralliement 
national des Métis 

Autochtones et 
population du 

1 
Comité permanent des affaires autochtones et du développement 
du Grand Nord 

http://nafc.ca/fr/
http://www.cwp-csp.ca/
http://catholicfamilycentre.ca/site/
http://www.cfa-fca.ca/
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Groupe d’intérêts Sphère d’action 
publique 

Nombre 
d'inter-

ventions 

Lieux des interventions 

Nord 

Inuit Tapiriit Kanatami 

Autochtones et 
population du 

Nord 
2 

Comité permanent des affaires autochtones et du développement 
du Grand Nord (2); Comité permanent des ressources humaines, du 
développement des compétences, du développement social et de la 
condition des personnes handicapées 

Kitikmeot Inuit Association 
Autochtones et 
population du 

Nord 
1 

Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées  

METRAC Action on Violence 
https://www.metrac.org/ 

Condition 
féminine 

1 Comité permanent de la condition féminine  

Mission Siloam 
https://www.siloam.ca/about/ 

Itinérance 
1 Comité permanent des finances 

Nasittuq Corporation 
Autochtones et 
population du 

Nord 
1 

Comité permanent des affaires autochtones et du développement 
du Grand Nord; Comité permanent de la santé 

Nation Nishnawbe Aski 
Autochtones et 
population du 

Nord 
1 Comité permanent de la condition féminine  

National Inuit Council 
Autochtones et 
population du 

Nord 
2 

Comité permanent des affaires autochtones et du Nord 
Comité spécial sur la réforme électorale 

Northlands Denesuline First Nation 
Autochtones et 
population du 

Nord 
1 Comité permanent de la santé 

Nunavut Tunngavik inc. 

Autochtones et 
population du 

Nord 2 

Comité permanent des affaires autochtones et du développement 
du Grand Nord 
Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées 

Ontario Agri-Food Technologies Agriculture 1 Comité permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire 

Ontario Native Women's 
Association 

Condition 
féminine 

1 Comité permanent de la condition féminine  

Option consommateurs Alimentation 1 Comité permanent de la santé 

Pauktuutit Inuit Women of Canada 

Condition 
féminine 

2 

Comité permanent de la condition féminine 
Comité permanent des ressources humaines, du développement des 
compétences, du développement social et de la condition des 
personnes handicapées 

Réseau pour une alimentation 
durable 
https://foodsecurecanada.org/fr 

Alimentation 
3 

Comité permanent de l'agriculture et de l'agroalimentaire; Comité 
permanent des finances, Comité sénatorial de l'agriculture et des 
forêts 

Saskatchewan Voice of People with 
Disabilities 

Personnes 
handicapées 

1 
Comité permanent des opérations gouvernementales et des 
prévisions budgétaires 

Société de soutien à l'enfance et à 
la famille des Premières Nations du 
Canada 

Développement 
de l’enfance 1 Comité permanent de la condition féminine  

Womanspace Resource Centre 
Society 

Condition 
féminine 

1 Comité permanent de la condition féminine  

 

  

https://www.metrac.org/
https://www.siloam.ca/about/
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Interventions des groupes d’intérêts – Provincial 
Témoin Sphère d’action 

publique 
Nombre 

d'interven-
tions 

Lieux des interventions 

Aliments d’ici 
http://alimentsdici.info/ 

Agriculture 
1 

Commission de l'agriculture, des pêcheries, de l'énergie et des 
ressources naturelles 
 

Assemblée des premières nations du 
Québec et du Labrador  

Autochtones et 
population du 

Nord 
1 Commission des relations avec les citoyens 

Association québécoise des centres 
communautaires pour aînés 
(AQCCA) 
http://www.aqcca.org/ 

Aînés 

1 Commission de la santé et des services sociaux 

Comité administratif de 
l'Administration régionale Kativik 

Autochtones et 
population du 

Nord 
1 Commission des relations avec les citoyens 

École Le Tournant Éducation 1 Commission de la culture et de l’éducation 

Fédération des associations de 
familles monoparentales et 
recomposées du Québec 

Développement 
social 1 Commission des relations avec les citoyens 

Fonds d'emprunt économique 
communautaire 

Développement 
social 

1 Commission des finances publiques 

Méta d'âme 
http://metadame.org/ 

Toxicomanie 
1 Commission de la santé et des services sociaux 

Québec en forme 
http://www.quebecenforme.org/ 

Santé publique 
1 Commission des transports et de l'environnement 

Table des regroupements 
provinciaux d'organismes 
communautaires et bénévoles 
(TRPOCB) 

Développement 
social 

1 Commission des institutions 

Table régionale des organismes 
communautaires et bénévoles de la 
Montérégie (TROC Montérégie) 

Développement 
social 1 Commission de la santé et des services sociaux 

 
  

http://alimentsdici.info/
http://www.aqcca.org/
http://metadame.org/
http://www.quebecenforme.org/
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 Les interventions des représentants d’organismes publics 

Organisme Sphère d'action 
publique 

Nombre 
d'interven

tions 

Année de 
l'intervention 

Ordre de 
gouvernement Lieu de l'intervention 

Affaires autochtones et 
Développement du Nord 
Canada 

Autochtones et 
population du Nord 1 2015 fédéral Comité permanent des 

comptes publics  

Agence canadienne de 
développement 
économique du Nord 

Autochtones et 
population du Nord 1 2016 fédéral 

Comité sénatorial permanent 
de l'industrie, des sciences et 
de la technologie 

Agence de la santé 
publique du Canada Santé publique 1 2011 fédéral Comité permanent de la santé 

ASSS-Laurentides Santé publique 1 2011 provincial Commission de la santé et des 
services sociaux 

Ministère de la Santé et 
du Développement social, 
Gouvernement du 
Nunatsiavut. 

Santé publique 1 2010 fédéral Comité permanent de la santé 

Conseil de ville de Surrey Affaires 
municipales 1 2016 fédéral 

Comité permanent de la 
citoyenneté et de 
l'immigration 

Gouvernement du 
Nunavut 

Autochtones et 
population du Nord 3 2016 fédéral 

Comité permanent des 
affaires autochtones et du 
développement du Grand 
Nord 

Institut national de santé 
publique du Québec 
https://www.inspq.qc.ca/ 

Santé publique 2 2015 provincial Commission des transports et 
de l'environnement 

Régie régionale de la 
santé et des services 
sociaux du Nunavik 

Santé publique 1 2010 Provincial Commission de la santé et des 
services sociaux 

 
  

https://www.inspq.qc.ca/
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ANNEXE B 
Les sphères d’action publique par population cible 
 
Sphères d’action publique des groupes d’intérêt par population cible 
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Aînés 1   1 1 1        1    

Assistés sociaux 
 

   1          1   
Autochtones, population 

du Nord 11    1 4 1 1 
 

    
 

1 
 

5 

Enfants 6    6 3 
 

2 1     1 2 
 

1 

Étudiants 
 

    1            
Familles 

monoparentales                  

Femmes      2 
 

1         1 

Itinérants             1     

Jeunes     1    1         

Personnes handicapées          
 

1       

Personnes seules    1              

Réfugiés, immigrants            1 
 

    

Travailleurs pauvres     1         1    

Vétérans                  

Aînés    1              

Assistés sociaux    
 

             

Autochtones, population 
du Nord 1       1 

 
     

 
  

Enfants 2       1 1      1   

Étudiants 
 

                

Familles 
monoparentales 

 
      1          

Femmes 1       2          

Itinérants                  

Jeunes                  

Personnes handicapées                  

Personnes seules                  

Réfugiés, immigrants                  

Travailleurs pauvres        1          

Vétérans        
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ANNEXE C 
Les causes et solutions mentionnées 
 
Causes mentionnées par population cible 

Populations cibles 
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Aînés 2  10 9  10 9 1 1 
 

12 55 14  10 133 

Assistés sociaux 1  1 2  
 

1     5 2  2 14 

Autochtones, population du Nord 10  7 35  3 6 1  5  36 9 1 42 155 

Enfants 3 2 14 23 1 7 13   2  80 14 3 48 210 

Étudiants   
 

2  1 1  1   4 
 

 0 9 

Familles monoparentales   1 
 

 1 3     4 2  1 12 

Femmes   1 3  3 
 

    9 
 

 7 23 

Handicapés   1 1  1 4    1 6 2  1 17 

Itinérants 
 

1 
  

 
  

    3 1  2 7 

Jeunes 1 
 

4 5  1 3     19   11 44 

Personnes seules   1 
 

 
 

2    2 5    10 

Réfugiés, immigrants 1  
 

1  3 4   
 

 7 8  4 28 

Travailleurs pauvres 1  4 4  4 18   1  17 5  2 56 
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1 1     3    6 

Vétérans    
 

  
 

    
 

   0 
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Solutions mentionnées 
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Aînés 1 4   2 2 22    3 1 11 8   4 7   1 1 39 106 

Assistés sociaux   1   1 3 
 

1   1 1    
 

2     3 13 

Autochtones, pop. du Nord 7 16 4 1  2 8 
 

2  6 
 

7 4 1  16 7     63 144 

Enfants 5 12 22 1  4 11 2 2  7 2 8 24 4  6 17 1  2  60 190 

Étudiants       1    1 
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Vétérans                        0 
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ANNEXE D 
Les enjeux associés aux instruments d’action publique par population cible 
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Accessibilité 
des aliments Agriculture, chasse, pêche 

Solution 
envisagée 3 0 14 11 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 9 39 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 3 

Accessibilité 
des aliments 

Programme scolaire de 
petits-déjeuners 

Programme 
existant 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Aide alimentaire - enfants 
et jeunes 

Solution 
envisagée 0 0 3 8 0 0 0 0 0 2 0 1 0 0 0 14 0 0 0 7 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 8 

Accessibilité 
des aliments 

Loi pour donner accès la 
pêche 

Instrument 
envisagé 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Action publique ciblée en 
alimentation 

Solution 
envisagée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Planification urbaine (pour 
éviter les déserts 
alimentaire) 

Instrument 
envisagé 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Politique alimentaire 
régionale 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Politique ou stratégie 
alimentaire 

Instrument 
envisagé 1 0 7 5 0 0 0 0 0 1 0 1 0 1 3 19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Stratégie, programmes 
d'alimentation des enfants 

Instrument 
envisagé 0 1 1 16 0 0 0 0 0 9 0 0 0 0 0 27 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Accessibilité 
des aliments 

Proximité des aliments 
sains 

Solution 
envisagée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 

Accessibilité 
des aliments 

Amélioration du 
programme Nutrition Nord 

Instrument 
envisagé 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Accessibilité 
des aliments 

Programme Nutrition 
Nord 

Programme 
existant 4 0 26 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 5 35 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Chômage 
Modification de la loi sur 
l'assurance-emploi 

Solution 
envisagée 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Chômage 
Programmes de formation 
à l'emploi 

Instrument 
envisagé 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Chômage Emplois, formation 
Solution 
envisagée 3 0 6 7 1 0 2 0 0 1 2 2 4 0 5 33 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Condition 
féminine 

Plan d'action visant les 
femmes 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Contexte 
économique Croissance économique 

Solution 
envisagée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Dépenses Assurance-médicaments 
Solution 
envisagée 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Dépenses Nourriture abordable 
Solution 
envisagée 3 0 15 5 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 3 28 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 

Dépenses Service de garde abordable 
Solution 
envisagée 1 0 0 2 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Dépenses Logement abordable 
Solution 
envisagée 11 1 7 7 1 0 2 1 0 3 2 3 4 0 9 51 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3 

Développemen
t de la petite 
enfance 

Loi établissant un 
commissaire à l'enfance 

Instrument 
envisagé 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Développemen
t de la petite 
enfance Commissaire à l'enfance 

Solution 
envisagée 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Développemen
t de la petite 
enfance 

Programme canadien de 
nutrition prénatale 

Programme 
existant 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Développemen
t de la petite 
enfance 

Programme d'aide 
préscolaire aux 
Autochtones 

Programme 
existant 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Développemen
t de la petite 
enfance 

Programme Grandir 
ensemble 

Programme 
existant 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Droits 
autochtones 

Reconnaissance des droits 
autochtones 

Instrument 
envisagé 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Gaspillage 
alimentaire 

Assouplissement des 
règles pour les dons 
d'invendus 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Gaspillage 
alimentaire 

Obliger les supermarchés à 
donner leurs invendus 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
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Enjeu Instruments Type A
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Gaspillage 
alimentaire 

Lutte contre le gaspillage 
alimentaire 

Solution 
envisagée 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 

Gaspillage 
alimentaire 

Incitation pour dons 
alimentaires 

Solution 
envisagée 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Gaspillage 
alimentaire 

Sensibilisation au 
gaspillage alimentaire 
(Journée nationale) 

Instrument 
envisagé 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Gaspillage 
alimentaire 

Secteur privé (dons, 
rentabilisation de la lutte 
contre le gaspillage 

Solution 
envisagée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Inadéquation 
des 
connaissances Conseils et sensibilisation 

Solution 
envisagée 0 1 2 2 0 0 2 0 0 0 0 1 0 0 1 9 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 4 

Insécurité 
alimentaire 

Stratégie de lutte contre 
l'insécurité alimentaire 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Logement 
Plan, stratégie en matière 
de logement abordable 

Instrument 
envisagé 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Obésité 
Programme de prévention 
de l'obésité juvénile 

Programme 
existant 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pauvreté et 
inégalités Lutte contre la pauvreté 

Solution 
envisagée 8 0 3 23 1 2 3 1 0 3 1 1 5 1 16 68 1 1 1 2 1 1 3 0 0 0 0 0 0 0 5 15 

Pauvreté et 
inégalités 

Stratégie de lutte contre la 
pauvreté des aînés 

Solution 
envisagée 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pauvreté et 
inégalités 

Stratégie, plan de lutte 
contre la pauvreté 

Solution 
envisagée 0 0 1 5 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 8 17 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Pauvreté et 
inégalités 

Commission parlementaire 
sur la pauvreté 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 

Pauvreté et 
inégalités 

Étude sur les inégalités de 
revenu 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Pauvreté et 
inégalités 

Système fiscal plus 
équitable 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Budget de circonscription 
pour aide alimentaire 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Revenu 
disponible 

Programme d'aide à la 
réinstallation 

Programme 
existant 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu Salaire minimum à 15$ Instrument 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
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disponible envisagé 

Revenu 
disponible 

Augmentation du salaire 
minimum 

Solution 
envisagée 2 1 2 4 0 0 1 0 0 1 0 1 3 1 6 22 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 2 

Revenu 
disponible Microfinance 

Solution 
envisagée 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 

Revenu 
disponible 

Allègements fiscaux – 
Nunavik 

Instrument 
envisagé 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Crédit d'impôt pour 
solidarité 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 

Revenu 
disponible Allègements fiscaux 

Solution 
envisagée 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Augmentation des 
prestations - SV, SRG 

Instrument 
envisagé 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Ajustment des prestations 
en fonction du coût des 
aliments nutritifs 

Instrument 
envisagé 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Amélioration des régimes 
de retraite 

Instrument 
envisagé 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Inscription automatique au 
SRG 

Instrument 
envisagé 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible Aide sociale 

Programme 
existant 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Prestation fiscale pour le 
revenu de travail 

Programme 
existant 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Prestations d'invalidité du 
RPC 

Programme 
existant 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Programme Travail 
partagé (AE) 

Programme 
existant 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Régime des rentes du 
Québec 

Programme 
existant 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible Assurance-emploi 

Programme 
existant 0 1 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 4 9 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Régime de pensions du 
Canada 

Programme 
existant 13 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu Régimes provinciaux de Programme 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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disponible pensions existant 

Revenu 
disponible Sécurité de la vieillesse 

Programme 
existant 14 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 15 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Supplément de revenu 
garanti 

Programme 
existant 15 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 19 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Bonification des 
prestations sociales 

Solution 
envisagée 20 3 8 11 1 0 1 2 1 5 4 3 4 0 3 66 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Revenu 
disponible 

Allocation canadienne 
pour enfants 

Solution 
envisagée 1 0 0 7 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 3 12 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Revenu 
disponible 

Régimes de pension 
agréés (CELI, FEER, REER) 

Solution 
envisagée 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Soutien 
communautaire 

Financement de 
programmes 
communautaires 

Instrument 
envisagé 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 4 

Soutien 
communautaire 

Programmes 
communautaires 

Solution 
envisagée 6 2 7 17 1 0 1 3 1 2 2 2 7 0 21 72 6 0 0 5 1 1 0 3 1 0 1 1 1 0 16 36 

Soutien 
communautair
e Soutien fiscal au bénévolat 

Instrument 
envisagé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Soutien 
communautair
e 

Soutien fiscal aux dons de 
bienfaisance 

Instrument 
envisagé 1 1 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 4 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Soutien 
communautair
e 

Taxes sur des aliments à 
faible valeur nutritive pour 
financer programmes 

Instrument 
envisagé 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Transport Transport en commun 
Solution 
envisagée 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 




